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époque, c'est-à-dire de l'esprit d'égalité. Ils devront
donc chercher le ..moyen de sauvegarder leurs intérêts
non en demeurant statiques dans un mQ,nde qui se
transforme rapide'ment, non en restant en arrière,
mais au contraire en allant de l'avant à un rythme
parallèle à celui de l'évolution du monde, en sy.ivant
une politique créatrice de coopération avec l'inévi
table et en protégeant leurs intérêts d'une manière
progressiste dans un monde progressiste.
5. Il Y eut une époque où ces nécessités n'existaient
pas, parce que le monde était dif{érent. Jusqu'à une
époque relativement récente, l'esèlavage était une
pratique légale et acceptée. Il est maintenant univer
sellement condamné et proscrit comme une aberration
répugna;nte. De même, l'inégalité sociale et politique
qui existe en Rhodésie du Sud et dans d'autres parties
de l'Afrique n'est qu'un vestige du passé qui ne peut
subsister, car elle va à l'encontre de l'esprit de notre
temps et des impératifs de la justice.

6. Après cette évocation de l'esclavage, nou's ne
pouvons laisser passer sans la xelever une comparai
son faite à cette tribune au cours de la discussion
par une ou deux délégations entre la -situation de
l'Afrique du Sud .et celle de la Grèce antique. Cette
comparaison 'portait sur un Etat - la Grèce antique 
qul déniait _aux l;ts_claves _tous_,.le-s_ drojt(Lda.citoye~~'

neté.

7. Tout le monde reconna1t que la démocratie est
née dans la Grèce antique et que la culture grecque
a illuminé la route de l'humanité dans sa course vers
la liberté dont elle jouit actuellement, C'est grâce
à cette lumière que la génération présente peut, par
le truchement des Nations Unies, travailler à l'indé
pendance des peuples et à la dignitê de ~ personne
humaine. Jeter une ombre sur les origine~del'esprlt
de liberté, c'est en fait essayer d'ébranler notre foi
en cet esprit. La Grèce n'est plus un pays, DUÏiS un
symbole à cet égard, un symbole de liberté et de
démocratie. Nous estimons donc nécessaire de dire
quelques mots afin de replacer les choses dans leur
juste perspective et de\'" les évaluer en conséquence.

8. Dans la Grèce antique, le,~<régime de l'esclavage
faisait partie de ! 'ensemble de la 5truçtur~ sociale
et politique du monde; c'était une:~éalité indéniable.
Quelles qu'aient pu être ses inclinations et sesaspi
x:ations, Athènes ne pouvait. seule, faire une excèp
tibn et renverser ce régime. Cependant, elle a fait
tout ce qu'il était humainement possible de :iaire pour
le modifier. Il suffit de mentionner à ce sujet une
vérité historique: Athènes était connue pour son équité
envers les esclaves. Comme l'ont dit Glotz etDurant:
"Il est notoire que les esclaves étaient plus libres .
dans l'Athènes démocratique que les hommes libres
dans les Etats oligarchiques."

9. Cette remarque a gardé toute sa force même
au XXème siècle. En'Çutre, à uri moment où l'escla
vage était accepté paPtou~ dans leiilopde, pour être
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1. M. ROSSIDES (Chypre) [traduit de l'anglais]: Que
la situation en Rhodésie du Sud ne soit absolument
pas satisfaisante et soit vleine d~ dangers, c'est un
fait indéniable. Que la population africaine de ce ter
ritoire, qui constitue la majorité écrasante de 90 p. 100
de la population totale, fasse 1~objet de mesures
discriminatoires d'ordre social 'et d'ordre politique
dans la Constitution et ne jouisse même pas des
droits de l'homme et des iibertés civiques qui de
vrai.ent lui appartenir dans le monde d'aujourd'hui,
c'est là encore un fait indiscutable.

2. De nos jours et surtout depuis la fin de la seconde
guerre mondiale et l'heureuse accession à l'ir. ~é
pendance, dans la liberté, l'égalité et la dignité
humaine, de tant de pays d'Afrique, la situation"de
la Rhodésie du Sud fait nettement ressortir par
contraste les inégalités soci~les et politiques dont
elle souffre; le problème en est d'autant plus grave
et exige d'autant plus vite une solution sur le plan
politique. En effet, toute situation et tout problème
politique subissent directement l'influence des condi
tions qui règu.ent dans les pays voisins et le monde
tout entier.

3. Il Y eut autrefois une époque où la discrimination
et l'inégalité constituaient la règle en Afrique,encore
qu'elles fussent contraires auxprincipes fondamentaux
de la morale. Cet état de chôses était toléré et
accepté dans une certaine mesure et ne posait pas
de problème en soi. Maintenant, heureusement, le
monde a évolué et des situations comme celle de la
Rhodésie du Sud posent un problème grave qui doit
être résolu d'urgence. Il est donc inutile de continuer
d'agir selon des concepts périmés qui, s'ils ont pu
donner autrefois des résultats satisfaisants, ne peuvent

,s'appliquer aujourd'hui.~

~. Des situations nouvelles ont créé de nouvelles
!jconditions de vie. Les ignorer, c'est méconnaitre
la force des réalités existantes. Dans le monde actuel
en évolution rapide, nous devons nous adapter à ces
réalités et vivre avec elles. Le problème' de' la: 'Rhodé
sie du Sud, comme la plupart des autres problèmes
que nous devons affronter, est donc un problème
d'adaptation. Les colons européens ,qui constituent
la minorité blanche de la Rhodésie du Sud devront
s'adapter et modifier leur.,s relations avec la popu
]~tion africaine en siinsp!rant de l'esprit de notre
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même codifié et renforcé plus tard par les Romains,
nous voyons le Grec ,Alcidamas, au IVème siècle avant
Jésus-Christ, parcourir le'pays et prêcher contre le
régime établi d'esclavage, avec des mots que, seule
ment 2 500 ans plus tard, Rousseau a eu l'audace
d'utiliser. C'est Alcidamas qui a déclaré: "Dieu
a créé tous les hommes et la nature n'a fait d'aucun
d'eux un esclave."

10. Ainsi, même pour ce qui est de l'esclavage an
tique - qui était alors inévitable et, comme le dit
l'Encyclopaedia Britannica, "indispensable à l'épo
que" -, l'esprit grec a été un modèle de liberté, un
précurseur de l'abolition qui devait venir bien des
siècles plus tard. Cet esprit, après s'être répandu
dans de nombreux territoires et épanoui dans de nou
veaux continents, a abouti à cette abolition de l'escla
vage et au stade actuel de notre civilisation dans la
liberté qui nous force aujourd'hui à nous pencher
sur la situation de la Rhodésie du Sud pour assurer
que justice soit faite et que liberté soit accordée à
la population de ce pays.

Il. Il ressort des déclarations que nous avons en
tendues au co"'l\~ de ce débat qu'on est d'accord dans
une large mesi1tè quant à la situation juridique de la
Rhodésie et aux objectifs à rechercher, bien qU'il
puisse y avoir certaines divergences de vues quant
aux moyens à employer. Le territoire en question
es,t un territoire non autonome au Sèns de la Charte.
Le premier .objectif à atteindre est une rapide mise
au point du système électoral de la Rhodésie du Sud
afin d'arriver promptement au ~!age universel des
adultes. Le deuxième objectifes~liminationde toute
discrimination raciale. Ce ne sont pas seulement les
Nations Unies que cela concerne, mais c'est au pre
mier chef le Royaume-Uni, en tant que Puissance

.administrante,_quLau~a,~q~~~J.~,î~portantà jouer dans
],a réalisation de·ces objectifs.' ,... .. " '.,',

12. Nous ne méconnaissons pas les difficultés pro
venant du fait que l'autonomie interne a été accordée
à la Rhodésie du Sud - en fait à la minorité blanche
du territoire -il mais la responsabilité qui incombe
en fin de compte':.au Royaume-Uni de garàntir les
droits de la population autochtone ne peutêtre ignorée.

13. Nous espérons, avec confiance qu'une solution
pacifique sera trouvée à ce problème 0 Il faudrait
qu'elle soit élaborée dans un esprit de coopération
et de compréhension par le Royaume-Uni, le Gouver
nement de la Rhodésie du Sud et la majorité africaine
de ce pays, avec l'assistance des Nations Unies,
qu~elle soit fondée sur les principes œ la Charte
et tienne également compte de la situation actuelle
de façon réaliste afin d'être une solution juste obte
nue par des mQyens normaux et pacifiques.

14. A cet égard, nous voulons, d'une part, hâter la
solution du problème par la reconnaissance des droits
fondamentaux de la population de la Rhodésie du Sud,
de l'autre, ne pas déclencher un mouvement trop
brusque qui provoquerait du désordre. Nous devons
agir TapÎde~~nt, à W1 rythme conforme à l'évolution
de notre, teli4>'s, mais nous devo!lEl tout de même agir
dans -un e~prit de concorde et de paix.

, " 1

15. Ma' délégation a examiné avec grand 'intérêt lèS
travaux du Comité spécial des Dix-Sept!!. N6usavons
,étudié ~I?n rapport [A/5124] et nous le félicitons pour

!/ Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples cCi'loniaux.

l'efficacité de son travail. Ce travail a été construc-'
tü et, bien qu'il n'ait pas atteint le but visé, il nous
a éclairés sur la situation et a fourni une base
pour une solution future.

16. Nous avons examiné aussi le projet de résolution
[A/L.386/Rev,1 et Add.1 â 4] présenté par un certain
nombre d'Etats. Ma délégation estime que ce projet
de résolution aidera à résoudre le problème et per
mettra de travailler en commun à l'établissement
d'une constitution 'dans un esprit d'éq~ité et dans
l'esprit de notre temps. Nous voterons donc pour ce
projet de résolution.

17., Le PRESIDENT: Avant de donner la parole à
l'orateur sulvant qui est le dernier inscrit sur ma
liste, je vou8rais informer l'Assemblée que la délé
gation de la Bulgarie, auteur du projet d'amende
ments figurant au document A/L.387 ,dm'a fait savoir
qu'elle n'insiste pas sur le deuxième de ces amende
ments et le retire. Seul, donc, demeure l'amendement
figurant au premier paragraphe de ce document.

18. Sir Patrick DEAN (RQyaume-Uni) [t~aduit de
l'anglais]: Depuis que l'Assemblée a décidé, le 12 juin,
d'inscrire cette question â notre ordre du jour parce
qu'elle présentait un caractère d'urgence, ma délé
gation attend de conna1'tre les raisons qui ont conduit'
certaines délégations à penser qu'il en était ainsi.
J'ai écouté les 49 orateur$ qui ont pris la parole
dans ce 'débat; j'attends toujours. Aucun des argu
ments avancés jusqu'ici n'a modifié la conviction
que j'ai déjà exprimée quant â l'absence d'urgence ~t

je continue à regretter très vivement que ce débat
ait eu lieu.

19. Ma délégation déplore non seulement les méthodes
utilisées pour faire inscrire la question à l'ordre du
jo.ur _de 'cette reprise de la session, méthodes qui,
à 'nQtr'e avis~-fie 'font pas honneur aux Nations Unibs,
mais elle regrette aussi de constater que nos argu
ments concernant la question générale de la compé
tence, les problèmes constitl:\tionnels en jeu et les
nécessités actuelles de la situation en Rhodésie du
Sud ont été méconnus par ceux qui ont demandé et
appuyé l'inscription de cette ques~ion.

20. Ma délégation tient à exprimer sa reconnais
sance à ceux des orateurs qui, bien qu'en désaccord
avec nous à des degrés divers, ont néanmoins rendu
généreusement hommage à nos réalisationsetauxfins
que nous nous proposons. Ma délég~tion est particu
li~rement reconnaissante ~ ceuxdes représentants qui
ont fait preuve de compréhension, au début de ce
débat, à l'égard des réalités juridiques, constitution
nell~s et politiques, de la situation actuelle. En les
remerciant de leur appui, je ,roudrais adresser un v
ferme appel â toute:& le~ délégations, même à cette
étape avancée du débat, pour leur demander d'exa
miner de três près les considérations exposées avec
beaucoup de cla:rté' et d'éloquence par ces orateurs
précédents; je les prie également de tenir dClment
compte des, arguments plus détaillés que je vais
maintenant soumettre à l'Assemblée.

21., La position de mon gou'\ternement concernant
toutes les questions dont l'Assemblée est maintenant
saIsie a déjà été indiquée à la Quatrièma Commission
et au Comité spécial des Dix-Sept; je ne me propose
pas de l'exposer à nouveau dans tous les détails.
Je m'en tiendrai aux éléments essentiels.

22.. D'abord j'énoncerai une fois de plus notre avis
sur la question de la compétence. Ensuite, je rap-
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concerne ses attaires intérieures depuis 1923, date
à laquelle" à la suite d'un référendum, ceux qui
étaient alors électeurs en Rhodésie du Sud ont choisi
un "gouvernement responsable" plutôt que l'incorpo
ration à l'Afrique du Sud. D'après la Co~~titution

qui est entt"ée en vigueur le 1er octobre 1~23Yt les
pouvoirs exécutifs ont été transférés à ~s-ministres
sud-rhod~siens élus, responsables devant l'Assem
blée législative de la Rhodésie du Sud.

26. En ce qui concerne les affaires intérieures de
la Rhodésie du Sud, le seul pouvoir réservé conservé
par le Gouvernement du Royaume-Uni étaitunpouvoir
de veto sur certaines catégories restreintes de lois
de la Rhodésie du Sud dans l'année suivant la promul
gation. Ce pouvoir de' veto ou de désaveu n'a, en fait,
jamais été exercé~ Il est très important de noter
que le Gouvernement du Royaume-Uni n'a retenu aucun
pouvoir effectif de légiférer pour les affaires" inté
rieu1:es de la Rhodésie du Sud et, en conséquenpe,
les ministres du Gouvernement du Royaume-Unf' ne
sont plus responsables des affaires intérieures de la
Rhodésie du Sud devant le Parlement britannique
depuis 1923.

27. ta véritable question est de savoir si mon gou
vernement a maintenant le pouvoir d'intervenir dans
les affaires intérieures de la Rhodésie du Sud sans
le consentement du gouvernement du territoire.
Comme je l'ai dit, la position de mon gouvernement
est que nous ne pouvons pas, du point de vue consti
tutionnel, exercer un tel pouvoir. Je voudrais m'ar
rêter plus longuement sur ce point qui a été traité
avec beaucoup de clarté pa.r le représentant de la
Nouvelle-Zélande au cours du débat [l115ème séance]
et qui est d'importance fondamentale si l'on veut bien
èomprendre ce qu'est le. .Commonwealth. Toute ia
strùcture de éette 'a-gsocia!tion d'Etats quf constitue
le .Commonwealth a été édifiée sur la base du retrait
progressif de l'autorité et du contrôle du Gouverne
ment du Royaume-Uni. Dans certains cas ce processus
a duré de nombreuses années, dans d'autres il a été
plus 1"apide. Au cours de cette évolution, des conven
tions se sont établies. Ces conventions sont le reflet
exact des réalités de la vie politique et ont la même
force juridique obligatoire que des instruments écrits.
Cela peut parattre étrange à ceux dont les institutions
politiques rep(.?sent sur des conceptions différentes
du droit constitutionnel et de la théorie politique.
Néanmoins, . c'est un fait. Ce~ c?nve~~ions cristal
lisent la différence, ~ntre ce qUI pourrait sembler
possible en théorie constitutionnelle et ce qui peut
être fait en pratique. Par exemple, un acte du Parle
ment du Royaume-Uni 'Confér~nt un statut nouveau
à une ancienne colonie pourrlUt, en théorie, être
abrogé par ce parlement; ce qui permettrait au Gou
vernement_ qu Royaume-Uni de p~étendre intervenir
dans les affaires intérieures de membres indépendants
du Cômmonwealth et même, d'ailleurs, toujo.urs en
titêoPoie. dans les .affaires d'anciens territoires dépen-

, .dants qu~: ne sottt plus membres du Commonwealth.
En pratiq\,ue n Ip'i~n entendu'$ la chose est impens~ble
et absolument l~possible.En v~[tudumêmeprinclpe,

mon gouvernement n~ peut rep~~ndre maintenant ses
anciens pouvoirs en'~Rhodésie {iiu Sud. Je noterai en
passant que 1;9. situa~Jon constitUtionnelle en Rhodésie
du Sud est très différente de celle qui existait en
Guyane britannique, situation dont certains orateurs
ont essayé de tirer quelque analogie. Je n'ai pas

y, ~
The Soutlu:!m Rhodesla Constitution Letters PatenYH{t:923 (L.OJidres,
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pellerai les élé~ents d'ordre constitutionnel qui
concernent les rapports entre mon gouvernement et
la-~1Ulodésie du Sud. Puis j'exposerai l'attitude que
noUS ,: avons adoptée ,sur ces questions au Comité'
spéciai. Le temps dont je dispose ne me permet pas
de répondre à tous les arguments qui ont été avancés
ici au cours de la dernière quinzaine. Je me propose
néanmoins de relever' brièvement une ou deux des
suggestions les plus importantes qui ont été faites par
de précédents orateurs~ Quant aux questions secon
daires soulevées au cours du' débat, je me bornerai
à de brèves observations Sllr les erreurs les plus
grossières qui ont été exprimées par une petite
minorité de délégationa. Enfin, je résumerai l'opinion
générale de nlon gouvernement sur les débats qui se
sont déroulés ici, au titre de cette question, compte
tenu de la situation réelle de la Rhodésie du Sud.

23. La .première, question est celle de la compétence;
elle, est fondamentale. Je dois indiquer clairement à
l'Assemblée que nous"nous en tenons au principe de
base selon lequel les ~tations Unies ne sont pas auto··
risées aux tennes de la Charte, ou à tout autre titre,
à inte~venir dains 'les affaires de la Rhodésie du Sud.
Au cours d~ précédents débats sur le même sujet,
certajns Membres de l'Organisation ont. fait état de
résolutions dans lesquelles il 'avait été décidé d'af
firmer que l'Assemblée avait compétence pourdéter
miner· si un territoire particulier était ounon parvenu
à la pleine autonomie. Ils ~>nt déduit ensuite de ces
rêsoiutions particulières que la question générale de
la compétence avait été réglée. Ma délégation doit
faire observer qu'une affirmation de compétence n'est
qu'une affirmation et rien de plus. Elle ne fait ni ne
pellt faire exister quelque chose qui n'existe pas dans
la Charte même. Elle ne peut dréf3r ni conférer un
nouveau chef de compétence•.Au moment où ces réso
lutions étaient à l'examen, ma déi~gal~ionavaitindiqué
nettement qu'elle ne les oonsidé;ra:it 'pas comme effec
tives ou obligatoires. Tel e~t encore notre avis
aujourd'hui. En fait, toute la base de notre coopération
avec le Comité spécial, dont les déHbérations ont
abouti à la question qui est actuellement soumise à
l'Assemblée, reposait sur le fait qU'il était bien
entendu qu'il n'y aurait aucune tentative d'intervention
ou d'ingérence dans les affaires ou l'administration
de territoires pour lesquels la Char~e interdit une
intervention des Nations Unies. En conséquence, de
l'avis de ma délégation, l'Assemblée n'est nullement
fondée en droit à intervenir dans la question dont
nous sonimes saisis. A notre avi\.-:;, si l'Assemblée
générale adoptait une résolution sur ce sujet, elle
agirait en oùtrepassant ses pouvoirs et je demande
qu'il soit formellement pris acte de l'ol?position de
mon gouvernement. '

1 •.

24. Ayant défini notre position sur cette question du
pX'inclpe fondaniental, je dois maintenant rappeler
notre position sur les questions constitutionnelles eh
jeu. A la Qua"rième Commission etau Comité spécial,
raous avons amplement expliqué! plusieurs reprises
la' situation constitutionnelle de la Rhodésie du Sud, .
selon laquelle, depuis plus de 4~ans, le gouvernement
du territôire jouit d'une pl~!ne -autonomie dans la

'direction de ses propres afl~i:res internes et nous
aVons indiqué les limites con'stitutionnelles des me-i
sures que mon gouver~ement peut prendre. En bref,'
(res éléments essentiels de la situation sont les sui-,'ï •
vants~ -' ,

\ '

25,.· là Rhodésie du Sud tait partie des dominions
'·de, Sa Majesté.' Elle jouit de l'autono~ie eii .ce qui
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se rendre à Londres, où ils ont eu l'occasion de
procéder à des échanges de vues approfondis avec
les ministres responsables. Nul ne peutprétendrEil que
nous n'avons pas fait tout ce que nous avions promis
et mêl',ne davantage. A maintes reprises, avec patience
et avec soin, nous avons expliqué/quelles étaient les
difficultés pratiques et constitutionnelles de la si
tuation. Nous avons également exposé très longuement
les raisons des discussions de 1960 qui tendaient à
la réforme de la Constitution de·la Rhodésie du Sud.
Notre obj\et était alors de 'favoriser un nouveau pro
grès important dans la voie de la participation des
Africains de la Rhodésie du Sud à la direction des
affaires de leur propre gouvernement. Et je dois
souligner ici que l'initiative en la matière est venue
non du Gouvernement du Royaume-Uni, mais bien du
Gouvernement de la Rhodésie du Sud. Le but déclaré
et accepté était d'arriver en quelques années à un état
de choses tel que la majorité de la population puisse,
grtlce à un suffrage plus étendu, jouer un rôle crois
sant dans la gestion des affaires de son pays. Aux
termes d(;; la nouvelle Constitution - et c'est là le
point le plus important - il est accepté, que la règle
de la majorité prévau4ra. C~est là un effort sincère
pour aller de l'avant dans la direction que nous
souhaitons tous, direction fixée par la politique bri
tannique depuis bien des dizaines d'années, celle d'un
gouvernement démocratique représentatif. En fait,
J.orsque les réformes inscrites d9.ns la nouvelle
Constitution ont été examinées avec tous les intéres
sés~ les chefs africains ont reconnu eux-mêmes qu'il
y avait là un progrès importa~t dans la bonne di
rection et ils étaient donc primitivement disposés à
coopérer â la mise en œuvre de ces réformes.

32. L'élargissement du droit clé -vote, conformément
à notre pratique et à notrf~ exp€'rience en de nombreux
territoires différents, doit s'effect-.ler progres.'3ive
ment. La nouvelle ConsUtuticil de la Rhodésie du Sud,
en vertu de laquelle la population a{ricainerecevait
pour la première fois la possibilité d'obtenir des
sièges au parlement," constituait un premier pas qui,
comme il 11. été reconnu et déclaré publiquement,
aboutira en temps voulu à unepa-rticipation majori
taire des Africains au gouvernement. Les garanties
prévues dans la Constitutien ne peuvent, contraire
ment à ce qu'on a insinué à plusieurs reprises au
cours du débat, être supprimées par le Gouvernement
de la Rhodésie du Sud. On ne peut revenir en arrière
sans le consentement des Africains eux-mêmes. Cette
garantie concernant la nouvelle Constitution de la
Rhodésie du Sud a été expliquée longuement par ma
délégation au Comité spécial des Dix-Sept.

33. Permettez-moi maintenant de réfuter aussi briè
vement que possible certaines accusations fausses
portées contre nous au cours de ce débat. Les mêmes
orateurs qui nous ont exhortés, ayec un tel torrent
de paroles et un tel déploiement d'enthousiasme, à
adhérer aux principes démocratiques, feraient bieno
me semble-t-il, de se demander dans quelle mesure
ces principes sont appliqués chez eux. J'ai. écouté
avec un étonnement particulier le discours prononcé
par le représentant d'un pays qui, de l'aveu même dIe
ses dir~geants, a violé les principes les plus élémena •

taires de la démocratie.

3~. Mon pays a été accusé ici, par exemple, d'af
firmer faussement qU'il avait "accordé" la liberté Il
un certain nombre de territoires coloniaux. Il semble
que, selon certaines théories politiques doctrinaires,
l'émancipation des colonies aurait •dO être obtenue
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aujourd'hui le temps de m'étendre davantage sur ce
pOint.

28. Envisagée sur le plan des réalités, la validité
de cette, convention de non-intervention devient plus
apparente. La Rhodésie du Sud a une longue tradition
de gouvernement autonome. Je ne prétends pas que ce
gouvernement n'ait pas été celui d'une minorité, mais
cette autonomie, même si certains la déplorent, n'en
est pas moins un fait. Il y a un Parlement et un
Gouvernement de la Rhodésie du Sud; ilya des forces
armées de la Rhodésie du Sud. L'Assemblée doit
admettre le fait que l'autorité de ces institutions ne
peut être conte~tée j~idiquement.Mon gouvernement
pense que, compte tenu de ses états de service dans
ce domaine, ses assurances sur ces points qui re
lèvent strictement de notre compétence et de notre
expérience doivent être acceptées par l'Assemblée.

29. C'est précisément pour les raisor.(s que je viens
d'exposer que des renseignements n'ont jamais été
communiqués par mon gouvernement à l'égard de la
Rhodésie du Sud en vertu de l'alinéa ~ de l'Article 73
de la Charte. C'est pour ces raisons que la liste des
territoires pour lesquels la communication de rensei
gnements a été promise en 1946 aux Nations Unies
ne comprenait pas la Rhodésie du Sud. C'est pour
ces raisons que la résolution 66 (1) de l'Assemblée

-générale en date du 14 décembre 1946 notait, sans
le cOlltester, le fait que la Rhodésie du Sud ne figurait
pas sur la liste des territo.U'es pour lesquels la com
munication ·de renseigne.ments était promise. Telle
est la situation dep1lÏs 1046 et notre position est, par
conséquent, que mon gr.>uvernement ne pouvait donner
alors et qu'il ne peut donner maintenant ce qu'il ne
reçoit pas lui-même. Nul ne peut donner ce qu'iJ
ne possède pas. En vertu des arrangements consti
tutionnels qui sont en vigueur depuis plus d'une géné
ration et denlie, le Gouvernement de la Rhodésie du
Sud n'a pas obligation de faire rapport au Gouverne
ment du Royaume-Uni sur des questions économiques,
sociales ou autres. Il ne l'a pas fait et mon gouver
nement n'est pas fondé à l'exiger. Tel est le simple
fait qui a empêché et continue d'empêcher le Royaume
Uni de communiquer de tels renseigne;ments aux
Nations Unies.

30. Il n'y â rien â gagner â méconnartre ces faits
d'ordre constitutionnel. La solution ne consiste pas
â les ignorer. Ils ont été reconnus nettement et
effectivement par certains des orateurs qui ont pris
la parole dans ce débat. l\4a délégation ne peut que
'regretter que tant d'autre's orateurs aient jugé bon de
les éviter soigneusement.

31. Je passe au troisième point de mon argumenta
tion, c'est-à-dire à l'attitude que nous avons adoptée
en la matière au Comité spécial des Dix-Sept. Malgré
les réserves fondamentales que nous faison.s sur la
question de la compétence et sur les questions consti
tutionnelles, je doute qu'il y ait plus d'une douzaj,ne
de membres dans l'Assemblée qui contesKront le fait
que mon gouvernement est allé très loin pour coopérer
avec les Nations Unies au règlement de cette question
et même de toute la série de questions qui intéressent
les territoires dépendants pour lesquels le Royaume
Uni a eJ;}core des responsabilités. Nous avons parti
cipé pleinement aux travaux de la Quatrième Commis
sion et du Comité spécial. Nous avons fourni, il faut
le reconna1'tre, tous les renseignements que nous
avions promis et nous les avons discutés franchem'Snt.
Nous sommes même allés plus loin. Mon gouverne
mênt a invité des représentants du Comité spécial à
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41. On a affirmé devant l'Assemblée que la politique
et la pratique du Gouvernement de la Rhodésie du Sud
sont "fondées SUl' la discrimination raciale". En
fait, comme nous·--l'avons déjà signalé en de précé
dentes occasions, sir Edgar Whitehead et son gou
vernement ont déjà revisé systématiquement toute la
législation de la Rhodésie du Sud et en ont supprimé
pratiquement tous les éléments qui établissaient in
justement une discrimination contre les Africains.
Le gouvernement actuel de la Rhodésie du Sud ne
s'est pas borné à prendre plusieurs mesures impor
tantes expressément destinées à éliminer la discri
mination ,raciale; il s'est également engagé, si
sir Edgar Whitehead gagn,e aux prochaines élections,
à aller plus loin et à faire disparartre tout ce qui
reste de la législation discriminatoire, notamment
le Land Apportionment Act (loi sur la répartition des
terres) qui, soit dit en passant, avait primitiveme\nt
pour objet d'assurer que les habitants africains du
territoire ne perdent pas la possession de leurs
terres. On n'a Ras assez reconnu ici que le gou'.rer
nement actuel de la Rhodésie du Sud s'est engagé
dans la voie de l'élimination de la discrimina.tion ra
ciale dans le territoire et de la construction d'une
société vraiment multiraciale fondée sur la tolérance
et la bonne volonté. Tel est l'idéal que mon gouver
nement appuie et nous croyons à l'intention sincère
du Gouvernement de la Rhodésie du Sud de le réaliser.

42. On n'a pas assez reconnu non plus que la nouvelle
Constitution, qui a recueilli l~~ppui de tous\les partis
sa.uf du parti européen d'exti~ême droité, compol'te
une DécleLration des droits analogue à celle qui figure
dans la lConstitution actuelle de plus~eurs nouveaux:
Etats indépendants qui étaient auparavant des ter
ritoires dépendants sous notre administration.

1er et maintenir au pouvoir ses amis politiques dans
un certain nombre de pays voisins.

39. Je ne puis non plus laisser passer sans obser
v,9.tion l'appel passionné et cynique d'un certain repré
sentant en faveur d'une amnistie pour tous les pré
tendus prisonniers politiques, de la liberté pour tous
les partis politiques, du suffrage libre et universel
au scrutin secret, de la création d'organes représen
tatifs d'administration et de gouvernement, de la
liberté d'expression et de la liberté de la presse,
de la liberté politique pour les syndicats et les
organisations sociales.

40. Ces propositions ont été faites par le repré
sentant d'un régime politique qui, comme chacun en
cette salle le sait bien, a été responsable de l'ar
restation et de la disparition d'innombrables
prisonniers politiques, dont beaucoup étaient innocents
comme on le reconnart officiellement maintenant.. Tel
est le pays qui a l'effronterie de faire la leçon au
Royaume-Uni sur les principes démocratiques. La
délégation à laquelle je fais allusion n'est jamais à
court de proverbes. Qu'il me soit permis, à mon tour,
d'en citer un: "Ceux qui vivent dans des maisons de
verre ne devraient pas jeter de pierres." Au cas où
je ne me serais pas trèa bien fait. comprendre,
j'ajouterai une citation q'ue la délégation de l'Union
soviétique au moins, et d'autres aussi je pense,
reconnartront. Elle est tirée de l'œuvre de Tourgué
niev, un Russe, et est remarci~lablement brève et
adaptée à l'occasion: "E.Ii vous voulez mettre votre

t·
ennemi dans son tort ou nuire à sa réputation,
accusez-le de tous les vices que vous trouvez en
vous-même."

.. ~. . ..

37. Je pourrais citer, si j'en avais le temps, beaucoup
d'autres déclarations analogues de chefs connus et
respectés d'Afrique, mais je suis certain que l'As
semblée préférera accepter les preuves fournies par
ces chefs africains et par d'autrns qui ont travaïllé
avec nous pour l'accession à l'aut\lnomie et à l'indé
pendance, plutôt que d'écouter les m·ensonges malveU-:,
!ants que certaines délégations ont jugé bon de pro
noncer devant l'Assemblée.

38. Même après l'accession à l'indépendance de nos
anciennes colonies d'Asie et d'Afrique, ceux qui se sont
faits eux-mêmes les hérauts de la liberté démocra
tique et qui parlent si fort ont dit à l'Assemblée que
les Britanniques continuent de s'ingérer da.ns les
affaires intérieures de ces anciennes colonies et y
mllntiennent des troupes contre la volonté des peuples
intéressés. Ces accusations hypocrites out été faites
surtout, comme on l'aura certainement remarqué,
par le représentant d'un P8.37s qui, de notoriété pu
bliq,u.e, s'est servi de ses forces armées pour instal-

~

:, dans tous les cas à l'i~'sue d'une dure lutte révolu
tionnatre - et donc, par l'ln jeu de l'esprit, elle l'avait
été. Je suis certain que nul en cette salle n'ignore
qu'il n'en est absolument rien. Ce ne sont pas seule
ment les porte-parole britanniques qui affirment que
notre ancien empire a été émancipé de façon paci
fique. Nombreux parmi ceux qui sont présents ici
aujourd'hui ont erltendu les discours prononcés en
1961 à l'Assemblée par les Premiers Ministres du
Sierra Leone et du Tanganyika [1078ême séance]
qui ont rendu un gênéreux hommage â mon
pays pour la manière' dont· l'indépe~.dance de leur
pays avait été négociée. Certains représentants se
souviendront aussi des paroles du ma'lre de Freetown
qui a déclaré à ce sujet:

"Les habitants de Freetown pa7:tagent avec leurs
frères du pays tout entier la fierté et la joie d'être
parvenus à l'indépendance sami effv.sion de sang,
sans révolution, mais par unaccord amicalconforme
à la tradition briÛi~nique d'évolution et de gouver
nement constitutionnel."

35. Ces paroles ont été citées à la 969ème séance
du Conseil de sécurité par le représentant du Libéria,
en septembre 1961, dans un discours de félicitations
au Sierra Leone qui devenait Membre de l'Organi
sation. D'autre part, M. Nyerere, 'parlant au nom du
Tanganyika en décembre dernier, a dit:

"Il serait contraire à mon tempérament de natio
naliste de remercier quelqu'un de notre indépen
dance, sauf bien entendu le peuple du Tanganyika.
Mais il ne serait pas honnête de ne pas reconnartre,
ouvertement et.de bonne grâce, que le fait d'avoir
été un territOire sous tutelle placé sous l'admi
nistration du Royaume-Uni nous a beaucoup aidés
à parvenir à notre indépendance comme nous
l'avons fait." (1078ème séance, par. 137.l

36. Enfin, le ~ Jur où la' grande Fédération de la
Nigéria a accédé à l'iDdGp~ndance, le Premier Ministre
de ce pays a dit:

"Chaque étape de notre progrès constitutionnel
a été prévue avec détermination. et dans un esprit
pacifique, en consultation pleine 'et entière entre
les représentants de tous les divers intéressés en
Nigéria, et aussi en coopération hax.:m~p.ie:useavec
la Puissance administrante qui a renoncé aujour
dVhui à son autorité."
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53. Il est une autr~' raison três importante pour
laquelle l'Assemblée devrait éviter ~ l'heure actuelle
toute action qui risquerait de créer de nouvelles ten
sions ou d'aggraver la situation et de rendre plus,
ardue la tâche de ceux qui sont responsables de'
l'évolution politique du territoire. Dans mon inter- '
vention au ,cours du débat sur l'inscription de la'
question ~ l'ordre du jour, j'ai rappelé h PAssemblêe
que tout l'avenir de la. Fédération d'Afrique centralé
de ,la Rhodés,ie et du Nyassaland était actuelleJilent

48. Plusieurs orateurs, au cours de ce débat, ont
présenté des suggestions quant ~ des mesures ,posi
tives qui pourraient être' prises en Rhodésie du Sud.
Je reconnais que, la plupart de ces suggestions ont été
avancées dans un esprit d'amitié sinc~re et avec le
désir de,_ bien faire, je le reconnais avec gratitude.

49. DellS arguments trop nombreux ont été invoqués
pour <lIJe je puisse y répondre dans une simple inter
ventiorii, mais je désire commenter particuliêrement
la méthode positive d'aborder le- problême qui a étê
exposêe par M. Wachuku, ministre des affaires êtran
gêres de la Nigéria [1,112ême séance].

50. Pour les ~aisons que j'ai exposées, ma délégation
pense, 'coJrme M. Wachuku, qu'il est impossible de
réduire h néant immédiatement et d'un seul coup le
pouvoir et l'influence politiques d'une population
blanche importante qui, durant de nombreuses années,
a joué un rÔle capital dans la mise en valeur des
ressources et le développement' des services de ,ce
pays. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut pas,
h ce stade, entrer dans l'arêne politique en Rhodésie
du Sud pour établir l'équilibre entre les deux grandes
communautés raciales, mais il est certain que la ten
dance actuelle conduira avant longtemps ~ une situa
tion du genre de celle que M. Wachuku a envisagée.

51. C'est alors que la coopération entre les races .
sera mise ~ la plus rude épreuve si le pays doit conti
nuer sa marche en avant. La Constitution nouvelle
est destinée ~ préparer la voie ~ cette éventualité.
C'est pourquoi les dispositions relatives au vote ont
été conçues de maniêre ~ favoriser les candidats qui
bénéficient de l'appui des deux grands éléments ra
ciaux; ainsi, lorsque la rêgle de la majorité entrera
eil vigueur, les pat'tis politiques ne seront pas divisés
selon une ligne strictement raciale. Dans une ascen
sion aussi difficile et aussi dangereuse, il importe
de s'assurer fermement de chaque prise avant d'en
atteindre une autre. C'est pourquoi la méthode laplus
raisonnable est de procéder ~ un essai complet de
chaque étape avant de passer ~ la suivante.

52. Ce qui est essentiel dans le territoire, c'est la
nécessité du compromis et de la conciliation~ Tout
débat sur le territoire en ce moment et plus encore
toute résolution ne peuvent manquer d'augmenter les
difficultés. Si, comme. ma délégation le pense, la :
tension s'accrort du fat\!' d'une action de l'Assemblée
générale, les négociations ultérieures n'en serontque
plus difficiles et la solution plus dure ~ trouver.
Nous croyons que les Nations Unies rendraient aux
populations de la Rhodésie du Sud un plus grand ser
vice si ell?s s'abstenaient pour le moment de pour
suivre le débat et d'adopter des résblutions et si elles
se bornaient ~ encourager) les parties ~ travailler en- .
semble, dans lia. concorde et dans la paix, en se :
se'l'vant· des rouages qui existent pour réaliser les
objectifs que nous souhaitons tous•.Seule une coopê- .
ration de ce genre pourra procurer des, résultats '
durables dans un climat de paix.
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45. Le débat a simplifié les problèmes à l'excès.
Par exemple, affirmer que le Gouvernement du
Royaume-Uili devrait imposer immédiatement la loi
de la majorité en Rhodésie du Sud selon un modèle
adopté dans d'autres territoires d'Afrique ,à supposer
pour un instant que le Gouvernement du Royaume-Uni
soit en mesure de le faire, ne résoudrait pas les dif
ficultés que posent les rapports entre les deux groupes
raciaux du territoire. Or, c'est là qu'est le fond
de tout le problè'me. Il est non seulement vain, mais
il peut même être dangereux, de prétendre que la for
mule simple qui a été appliquée avec succès dans des
conditions très différentes dans d'autres territoires
d'Afrique devenus indépendants récemment peut être
appliquée aussi en Rhodésie du Sud sans tenir compte
de la situation complexe et des conséquences éven
tuelles&

43. A mon sens, les états de service de sir Edgar
Whitehead montrent d'une manière incontestable que
la crainte de voir le Gouvernement de la Rhodé'sie
du ~ud se borner à s'inspirer du passé est dénuée
de fOlldement. Sir Edgar Whitehead a déclaré lui
mêmfe que la politique de maintien de la suprématie
des "blancs n'était plus. possible en Rhodésie du Sud,
à S'Llpposer qu'elle l'ait jamais été. Il a affirmé,
à jus~e titre, qu'il n'existe auc.un précédent à suivre,
que les Rhodésiens sont obligés de ch~rcher une
méthode nouvelle qui n'a jamais encore été essayée.
Ces mots et ces actes sont-ils vraiment ceux d'un
gouvernement "raciste" ou intransigeant, décidé à
maintenir à tout prix le pouvoir et la suprématie d'upe
minorité européenne? Je ne peux le croire.

44. Je reviens maintenant au thème central de ce
débat, thème qui se trouve exprimé dans le projet
de résolution présenté par de nombreuses délégations
d'Afrique et d'Asie [A/L.386/Rev.1 et Add.l à 4].

46. Le progrès pacifique et la stabilité doivent être
l~ grand objectif visé par les 'Nations Unies pour la
Rhodésie' du Sud, comme pour tout itutre territoire.
Je lance à toutes les délégations un appel solennel,
fondé sur toute not:t'e expérience, afin qu'elles ne
compromettent pas ...es chances de réussite de cette
tentative multiraciale qui peut avoir de grandes consé
quences à la fois en Afrique et ailleurs, en voulant
à tout prix se conformer à un modèle qui a peut-être
réussi, mais qui a été mis à l'épreuve dans d'autres
régions et dans des conditions tout à fait différentes.
Ma délégation craint qu'une mesure prise par les
Nations Unies n'ait pour résultat que d'accrottre les

'difficultés, de durcir les positions et d'élargir les
-divisions actuelles, en créant précisément la situation
explosive et critique dont on a tant parlé ici.

47. Ex:.\minons un moment la situation dans le ter
ritoire et l'effet que la discussion qui se déroule dans
cette salle peut avoir sur elle. Les orateUrs qui ont
insisté pour que ce débat ait lieu ont dépeint la situa
tion comme "explosive", "anormale", ou plus simple
ment "très grave". C'est là une exagération dange
reuse. Cependant, il n'est pas difficile de discerner
deux tendances extrêmes dans la situation locale.

. Ces deux tendances réagiront i'pévitablemeilt à tout
ce qui sera fait ici; dans chaque cas, leur réaction
sera probablement d'adopter de~ politiques encore
plus extrémistes et des attitudes encore plus rigides.
EIles se trouveront peut-être ainsi amenées à prendre
des pO,sitions telles\ qu'il leur sera ensuite impossiblé
de reclJller.
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fâcheuses. Qu'il y 'ait eu des tués, que ce soit en
Afrique du Sud ou en Rhodésie du Sud, nous le regret
tons. Tout ce que je puis dire, c~estque la déclaration
donne un tableau erroné de la situation et repose
sur des chiffres déformés.

.58. Le projet de résolution méconnaft aussi e:;.'îti~re~

ment Jes mesures concr~tesdéjb. prises par le Gouver
nement rle la Rhodésie du Sud et que j'ai exposées,
pour revoir et reviser toute législation qui pourrait
avoir pour effet d'établir une discrimination entre les
races. Je sais que beaucoup de ceux qui ont présenté
ou appuyé le projet de résolution croient sinc~rement
que les mesures proposées sont bonnes et contri
bueront h résoudre le problème. C'est par respect
pour leur sincérité que je dois leur demander de
croire qu'adopter une résolution de ce genre, qui
méconnaft entièrement la situation réelle, serait
superflu et ne peut même faire aucun bien au ter
l'itoi.re ni, sans aucun doute, h la.· réputation des
Nations Unies. En réalité, la situation en Rhodésie
du Sud est excessivement complexe. EUe ne peut être
résolue par l'adoption de grandes rêsolutions ni de
façon empirique. Des procédures et des méthodes qui
ont eu de bons résultats dans d'autres parties de
l'Afrique ou en Asie ne peuvent avec sagesse être
appliquées ~ la situation différ~nte de la Rhodésie du
Sud. Réclamer l'indépendance ce+;te année, corl1me le
représentant de l'Union soviét1que lia fait, nb' peut
certainement servir b. rien de hon dans de telles
conditions.
59. Comme nous avons pris soin de l'expliq.uer à
plusieurs reprises, l'intervention des Nations Unies
dans l'administration de territoire~ dépendants dans
des circonstances exclues par la Charte ne peut que
soulever des objections de principe et présenter
des dangers dans la pratique. C'est sur la base de
lr1. Charte des Nations Unies elle-même, et il ne peut
y avoir de meilleure base, que je dois déclarer que
mon gouvernement ne peut accepter les conclusions
relatives b. la Rhodésie du Sud auxquelles est parvenu
le Com1.té spêùial des Dix-Sept et qui sont reprises
dans le projet de résolution. Ma délégation estime
que le projet de résolution dont l'Assemblée est
saisie outrep~sserait ses pouvoirs, qÙ~rH est inac
ceptable et impossible h appliquer. Son :~doption, ~

notre sens, ferait du mal etnon du bi~n. Norî~alement,

ma délégation aurait envisagé de voter ch~tre ce
projet de résolution, mais, étant donnê què\"nous
élevons des objections non seulement contre ce ~:xte

même, mais Russi C01'ltre toute la délibération sur"-1a
question, nous né prendrons partb. aucun vote, que
ce soit sur le projet de résolution ou SUr un amende
m.'c:lnt y relatif.

60. J'ai un dernier mot à ajouter. Les questions sur
lesquelles l'Assemblée est appelée b.se prononcer sont
tr~s graves. Elles touchent ~ la fois aux p:r!~cipes en
vertu desquels l'Organisation doit exercf';r~(;$êsfonc
tions et aux effets pratiques que les décgl~hs prises.
ici auront certalJ':lement sur des peuple~ .et des gou
vernements de ;régions éloignées. Je ne puis trop
souligner l'importance des rêsultats, bons ou mauvais,
de l'action que pourra entreprendre l'Organisation
en l'.,'lccurrence. Ce n'est pas le moment de délimiter
min~.'~ieusement son propre ':intérêt, de peser attentÎ-

.vemet .... le pour et le contre. En cette Q.ccasion, toutes
les dé 'gations; y compris la mienne" ont le devoir
d'agir, \ec un sens aigu de leur responsabilitépour
tout ce, ui est en jeu. Ce devoir, 'à mon avis, r;e peut
consiste~ qu'b. refuser d'adopter le projet de;rêsolution
dont nous sommes saisis.

~ l'étude. J'ai dit qu'il y avait l~ un ensemble com
plexe de questions politiques, économi4ues et consti
tutionnelles qui retenaient étroiteme>'lt l'attention de
mon gouvernement. Mon gouvernement envisage ces
questions de la façon la plus sérieuse et en étudie
l'ensemble une nouvelle fois. Pour cette raison,
M. R. A. Butler, le ministre de plus haut rang
dans le Cabinet apr~s le Premier Ministre. a été
chargé personnellement de la responsabilité en cette
affaire et il consacre une grande partie de son temps
~ ces questions.

54. Comme l'Assemblée le sait, M. Butlerestrentré
tout récemment b. Londres apr~s an voyage dans les
territoires en question. Il a fait rappcrt au Parlement.
Il faut maintenant un certain temps pour étudier ~

fond ces probl~mes tr~s complexes et leurs rapports
entre eux.

55. Plusieurs orateurs ont estimé que l'adoptiond"ùn
projet de résolution tel que celui qui nous est soumis
faciliterait l'examen de ces probl~mes et la tâche de
,mon gouvernement.

56. Ma délégation admet que cette opinion a été ex
primée en toute bonne foi, mais elle doit en même
temps assurer l'Assemblée qu'elle est mal fondée.
I}examen de cet ensemble de problèmes ne sera pas
facilité par des résolutions qui' seraient adoptées ~

. ce stade, même si elles procédaient des meilleures
intentions. Mon gouvarnement croit avoir le droit de
compter sur l'appui des Nations Unies lorsqu'ilessaie
de résoudre, conformément aux réalités de la situa
tion, les probl~mes les plus dHficiles qui se posent
da.ns les territoir~s qui sont encore sous sa dépen
dance.

57. J'en ai dit assez pour expliquer que ma délê··,
gation, pour les raÏr...:>ns que j'ai données, t:'st opposée
10n seulement au principe d'une résolution'de l'As
semblée générale, surtout h l'heure actuelle, mais
aussi au projet de résolution particulier qui figure
dans le document A/L.386/Rev.1 et Add.1 ~ 4. Je
n'ai donc pas ~ par1er en détail des dispositions spé
ciales de ce projet de résolution ni des motifs qui
nous empêchent d'en ~i;re satisfaits. Ce qu'il faut
dir-e, c'est ceci. Le projet de résolution ne tient aucun
compte des r~gles constitutionnelles qui lim.itent, pour
les raisons que j'ai exposées assez longuement, le
pouvoir de mon gouvernement de modifier lui-même
l'ordre constitutionnel en Rhodésie du Sud. Ce projet
nous demande de faire des choses que nous ne pouvons
pas faire de notre propre chef, par exemple de convo
quer une nouvelle conférence constitutionnelle. Il
demande la pleine participation de tous les partis à
cette conférence et stipule cependant des conditions
qui re1!ldraient impossible 'tIn accord à une confé
rence. Il méconnaît le fait que la Constitution rédigée
l'an dernier représente un progr~s politique considé
rable pour les Africains. Il demande la miseenli
bertê des détenus politiques alors qu'en réalité,
contrairement aux déclarations de plusieurs repré
sentants, il n'yen a pas. Il n'y a actuellement que
six personnes dont les déplacements soient limités b.
une (;ertaine région du pays. A ce propos, je regrette
d'avoAr b. rêfuter une des inexactitudes les plus
graves que nous ayons entenduas au cours du débat.
Le représentant du Ghana a dit b. l'Assemblée
[1l10~me séance] que plus d'Africains avaient été
tués en Rhodésie du Sud du fait d'act~ons de police
depuis deux ans qu'en AfriqUe du Sud. Je ne vais
certainement pas suivre;., le représentant du Ghana
dans la voie de statistiques et comparaisons aussi
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61. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de l'Ethiopie pour l'exercice de son droit de
réponse.

62. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) [traduit de l'anglais]:
Je me rends compte qu'il est tard et je ne voudrais
pas abuser du temps de l'Assemblée avant le vote.
Cependant, j'estime qu'il est de mon devoir 'de recti
fier certaines affirmations faites par le représentant
du Royaume-Uni dans le discours que nous venons
d'entendre. Tout d'abord, je dois souligner, étant
donné la longueur du discours prononcé par le repré
sentant du Royaume-Uni, que tous les arguments
qu.'il a aV':lncés avaient déjhété exposés h la Quatrième
Commission et au Comité spécial des Dix-Sept et
qu'ils n'ont rien apporté de nouveau; il a simplement
réaffirmé la position prise antérieurement par le
Royaume-Uui.

63. Puisque nous avons déjh, et bien d'autres aussi,
répondu en détail h tous ces arguments, je ne crois
pas nécessaire de les reprendre un h un. Toutefois,
un ou deux points, h mon avis, appellent une rectifi
cation. Le premier point était l'argument suivant:
n'insistez pas pour le moment, parce que vous pour
riez gêner ce <tue nons voulons faire en Rhodésie
du Sud. A ce propos, j'ai examiné très attentivement
le projet de résolution [A/L.386/Rev.l et Add.! h 4]
et j'ai relevé qu'il ne contif..mt aucune date limite.
Or, le représentant du Royaume-Uni semble estimer
que, si nous faisons quelque chose maintenant, nous
risquons de gâcher ce qui est en cours. Ce n'est
certainement pas l'intention du projet de résolution
et je répète que ce dernier ne prévoit pas de date
limite d'aucune sorte. Il attire simplement l'attention
du Royaume-Uni sur certaines questions et je ne crois
vraiment pas que ce soit lh un motif d'opposition.

64. Ue deuxième point que je crois devoir porter h
l'attention de l'Assemblée est le suivant. Au début
de sa déclaration, le représentant du Royaume-Uni
a parlé de la question de 1<1 Jompétence et a dit que
sa participation et la participation de sa délégation
aux travaux de la Quatrième Commission etdu Comité
spécial des Dix-Sept étaient fondées, si j'ai bien
compris, sur le fait qu'il était expressément entendu
qu'il n'y aurait aucune ingérence dans les affaires
intérieures de la Rhodésie du Sud, c"est-h-dire dans
l'administration de ce territoire. J'espère avoir mal
l~ompris, mais sinon je dois préciser que tel n'est
pas le cas. Ce què nous avons dit h la Quatrième
Commission et au Comité spécial des Dix-Sept, c'est
que le Royaume-Uni est certainement responsable de
l'administration du territoire, mais qu'en vertu de
la Charte il existe une responsabilité in.ternationale
qui incom.be aux Nations Unies.

65. Par conséquent, si l'objection vise cette respon
sabilité, cela rlo;t être indiqué clairement; mais, si
l'objection est qu'il y a eu ingérence dans l' administra
tion intérieure de la Rhodésie du Sud, ce1an'est abso
luIJtent pas le cas,.

66. Je passe au troisième point qui, selon moi, doit
être r-·ectifié. En aucun passagç de sa déclaration, le
représentant duRoyaume-Unin'aparlédes obligations
de son pays envers les 3 millions d'habitants qui
composent la population africaine du territoire. Il a
parlé au contraire du fait qu'il existe un gouverne
ment et a dit que, par conséquent, les obligations
assumées par le Royaume-Uni en vertu de la Charte
et même en tant que Puissance administrante dis
paraissent en quelque sorte, que nous devons nous

contenter de constater l'existence d'un gouverne
ment dans le territoire et que, si ce gouvernement
ne désire pas coopérer, les choses doivent en rester
lh. C'est évidemment une conception erronée des
obligations qui incombent au Royaume-Uni et l'As
semblée générale ne peut l'accepter. Avant tout, le
Royaume-Uni a des obligations au titre de la Charte
envers les 3 millions d'Africains. Ces obligations
sont nombreuses et diverses, mais ~a plus impor
tante est l'obligation de conduire ce peuple h 1'indé
pendance. Si cette obligation n'est pas remplie, il est
du devoir des Nations Unies de veiller ~ ce ql:l'elle
le soit.

67. Un autre argument tendancieux est '-lue d'après
la nouvelle Constitution - bien qu'on ne l'ait pas ex
pliqué et que ce soit contraire aux faits ~ les Afri
cains disposeraient de la majorité h bref délai. La
vérité est qu'il y a 65 sièges, dont 50 sont 110nnés
aux colons européens. D'autre part, la Constitution
ne peut être modifiée que par un vote favoràble des
trois quarts des députés du Parlement. Puisque l'ex
périence montre qu'il a fall~ p:t~S de 39 ans, de
1923 h 1962, pour effectuer un changement, peut-on
imaginer qu'en cinq ou six ans, par exemple, les
Africains réussiront h convaincre 25 des 50 députés
européens de tranl?former le gouvernement en faisant
un gouvernement k majorité africaine? Ce ne peut
être qu'une illusioll absolument irréalisable. Si le
passé nous montrait l'exis.tence d'un processus cvnsis
tant rL amener un nombre d'Africains de plus en plus
grand au gouvernement, cet argument serai'J plus
valable. En l'état actuel des choses, c'estla'Dremî~\re

fois depuis 1923 que 15 sièges devraientêtre-atti"îbués
~ des Africains. Mais il n'en sera même pas ainsi.
Si l'on examine les conditions exigées pour avoir le
droit de vote, on voit que ces sièges ne seront pas
tous occupés par des Africains. C'est pourquoi je ne
crois pas qu'il soit juste de déclarer que bientôt
les Africains auront la majorité dans le gouvernement
de leur territoire et qu'il ~st donc inutile de rien
faire maintenant. Ceta aurait été un bop argument
si les Afrioains avaient eu 35 sièges et les. Européens
20. On aurait pu prétendre alors que tel serait sans
doute le cas dans deux ou troIs ans; mais c'est
eJl:actement le contraire. Dans ces conditions, je cr9is
quiavant de procéder au vote il est très important
de prendre en considération ces divers aspects de
la questiol1.

68. En ce qui concerne l'aïfirmation selon laquelle,
en raison du bon travail que le Royaume-Uni a fait
en Afrique occidentale et dans d'autres parties de
l'Afrique, les difficultés existant en Rhodésie du Sud
devraient être également sunncmtlles un jour, jetiens
h déclarer que -cet argument Durait été de quelque
poids s'il avait été présenté d'une manière adéquate.
Par exemple, si le Kenya devait devenir indépendant
d'ici deux mois et s'il n'y avait plus de difficulté
h ce sujet, on pourrait vraiment invoquer cet exemple
h propos d'un territoire analogue. Mais prétendre que
parce que le Royaume-Uni a obtenu de bons résultats
en Nigéria, oll la situation est totalement différente
de celle de la Rhodésie du Sud, de même qu'au Ghana,
en Inde et dans d'autres parties de l'Asie, nous ne
devrions rien dire et rien critiquer en ce qui concerne
la question dont nons discutons, cela n'est pas vrai
ment un argument valable. Personne n'a dit que le
Hoyaume-Uni n'avait pas obtenu de bons résultats
dans ces autres territoires. Ce que. nous affirmons,
c'est que dans ce cas particulier les mesures prises
ne répondent pas aux obligations imposées par la
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qu'elle est impossible à soutenir. Je regrett~vivé-
ment qu'on essaie de le faire. If

74. En second lieu, dans la déclar~tion du repré
sentant du Royaume-Uni nous avons entendu certains
accents de la guerre froide, nouvelle.Itentative, assez
gauche à mon sens, pour justifier l'appression à
laquelle sont assujettis des millions d'habitants des
possessions coloniales sous domination britannique.
Dans le style de la guerre froide, le représentant
du Royaume-Uni a essayé de donner le change; quand
il parle, par exemple, ~e l'Europe centrale ou de
l'Europe orientale, on pourrait se demander si ce
qu'il dit, e.u cas ot!. ce serait l'~xpression:dela vé
rité, justifierait l'oppression -cOlo;iliale des impé
rialistes anglais.,~e crois que tout le monde répon
drait non. Cette formule de la guerre froide consiste
à dire que l'établissement d'un ordre social et
économique socialiste, dans un certain nombre de
pays de l'Europe de l'Est, n'est que le résultat de
l'action militaire des forces armées soviétiques.

75. En ce qui concerne mon ps.ys, en particulier,
je voudrais bien rappêler au re,prêsentant duRoyaume
Uni et aux membres de cette assemblée un certain
nombre de faits qui sont consignés dans les archives
du Foreign Office et donc accessibles au représentant
britannique. En compulsant ces archives, ce dernier
verrait que la force politique qui dirige en ce moment
la vie de mon pays, le parti communiste bulgare,
pendant près de 4'0 ans et jusqu'aux dernières élec
tions constitutionnelles qui ont eu lieu. avant le coup
d'Etat fasciste de cette année, avait acquis \ID., pour
centage très élevé de suffrages. En 1932, il Y a dnJ:!C
30 ans de cela, alors que ce parti était dans la clan':::"
destinité, il a trouvé le moyen de pa.rticiper de façon
détournée à la campagne électorale et a obtenu l~

majoritG dans la capitale de la Bulgarie. Il y a donc
une chose que lion tente d'ignorer, dan.s le style de
la guerre froide, c'est que le régime socialiste, dans
les pays d'Ela'ope orientale, a vu le jour grâce à
une lutte qui a duré des dizaines d'années et qui a
placé au pouvoir de puissants mouvements populaires
qui avaient combattu pendant plus d'un quart de siècle
pour arriver au régime établi dans ces pays après
la seconde guerre mondiale.

76. L'armée soviétique a puissamnlent contribué à
libérer ces pays de la domination nazie; mais cela
ne s'applique pas uniquement aux pays socialistes
de l'Europe de l'Est. Les forces armées soviétiques
n'ont-elles pas apporté leur contribution. dans une
certaine mesure, à la libération de la Norvège et
du Danemark? Ne se souvient-on pas qu'au moment
critique ot!. le deuxi~me front fut enfin ouvert, en
1944, apr~s plusieurs année@. de retard, le Premier
Ministre du Royaume-Uni, M. Churchill, a lancé un
appel désespéré au Présidentdu Conseil des ministres
de l'Union soviétique,pour qu'il accél~re l'offensive
destinée à tirer les troupes britanniques d'uné situa
tion très difficile? Je crois que c'était en aodt 1944.
Je répète que c'est donc un fait acquis, les forces
armées soviétiques ont puissamment contribué à la
libérati-\):Q d'un grand nombre de pays européens de
11occupation nazie; cela ne s'applique pas uniquement
aux IJa.ys so"cialistes de l'Europe orientale, mais aussi
à la Norvège, "au Danemark;et même au Royaume-Uni
dans lUte grande mesure.

77. 'Illes r(~gimes... sociaux et économiques de type
socialiste, étabUs dans nos pays, l'ont été à la suite
de luttes menées 'par de puissa.'lts mouvements popu
laires pendant des dizaines d'années. Je rappellerai

1120Gme séance - 28 juin 1962

Charte. Dans ces conditions, nous ne pouvons accepter
l'affirmation selon laquelle "les résultats obtenus
dans d'autres territoires ont été bons et il en sera
de même dans ce territoire d'ici 15, 20, 30 ou 200 ans,
et par conséquent il n'y a rien ~ aire". Telles étlLient
les observations que je voulais faire. Je suis con
vaincu que le projet de résolution que nous avons eu
l'honneur de présenter avec d'autres délégations ne
contient rien d'extrême; il est au contraire rédigé de
façon ~ faciliter le r~glement de la situation actuelle
et non ~ l'aggraver d'aucune mani~re.

69. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de la Bulgarie pour l'exercice de son droit
de réponse.

70. M. TCHOBANOV (Bulgarie}: Je me rends parfai
tement compte de l'heure tardive et je ne me propose
nullement de prolonger davantage nos débats, tenant
compte ,de l'extrême fatigue ressentie par tous les
membres de l'Assemblée ~ la 'suite du travail impor
tant qu'Us ont eu ~ accomplir au cours des trois der
ni~res .semaines. J'e me contenterai donc de dire
quelques mots en réponse ~ un certain nombre d'al
légations contenues dans la déclaration du représentant
du Royaume-Uni. J'essaierai de le faire sans me lais
ser entratner p~.r la passion, sans me permettre des
exc~s de langage comme ceux auxquels s'estabondam
ment livré le représentant du Royaume-Uni. Je
n'emploierai donc aucun mot semblable ~ ceux que
nous avons entendul;;, aUGune expression telle, par
exemple, que cynismeJ hypocrisie, effronterie, etc.;
l'équilibre sera ainsi rêtabli.

71. Je commencerai par m'êlever contre la tentative,
de la part du représentant du Royaume-Uni, de nous
faire croire une fois de plus au mythe, à la légende
de la générosité des colonisateurs qui, de leur propre
gré, auraient donné l'indépendance à un cel·t.ain
nombre de leurs possessions coloniales. Il me senible
que c'est là une tâche bien inGrate, puisqu' il faudr~\Ît

pouvoir rayer d'un trait de plume toute l'histoire
des luttes d'émancipation nationale menées par les
peuples coloniaux.

72. Vous voudrez bien me pe:'mettre de vous conter
un souvenir personnel. Je me suis trouvé, n'y a une
quinzaine d'années, c'était je crois en 1948, il. une
conférence internationale de l'Union interparlemen
taire. Un représentant de Grande-Bretagne, faisant
preuve de manque de tact, a essayé d'exposer la
théorie du colonisateur généreux qui, sous le pré
texte d'un acte de charité" a octroyé l'indépendance
à un peuple colonial. Le représentant de l'Inde, à
l'époque un vieillard de quelque 75 ans, est monté
à la tribune pour répondre à cet exposé et il s'est
exprimé de la façon suivante: "Regardez-moi, Mes
sieurs, J'ai. 75 ans et c'est à l'âge de 16 ans que j'ai
Commencé à lutter pour l'indépend[~ncede mon pays
cont1'e la domination britannique. J'ai donc mené cette
lutte pendant 60 ans environ et"au cours de cette
période, J'ai passé 25 ans dans les pri~QD.s hritfUl-
niques." .

73. Il Y a un certain nombre de cbampio~~s de l'ind~;
pendance nationale contre la domination· colonialé~
non seulement aux Indes et en Asie, d'une façon
générale, mais également en Afrique et en Afrique
noire, en particulier. Vous vous souviendrez de ce qui
s'est passé, il y a une dizaine d'années, au Kenya par
exemplr. J'estime donc que 0' est une tâche bien
ingrate et je ne comprends pas comment 01:\ peut
encorel essayer de défendre cette théorie, alors

; .
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encore qu'en 1923 mon pays a eu le privilège de voir
la première insurrection armée contre le régime
fasciste qui s'y établissait. Nous avons donc été les
premiers - permettez-moi d'en tirer vanité - à
opposer une résistance armée au fascisme montant.

78. C'est tout ce que j'ai à dire pour répondre à
certaines allégations du représentant du Royaume-Uni.

79. Permettez-moi maintenant, Monsieur le Prési
dent, puisque je suis à cette tribWle - et j'abuse
peut-être du temps qui m'est imparti - de donner
quelques éclaircissements sur le projet d'amende
ments. Nous avons retiré le secon~ de ces amende
ments.

80. Le premier point prêtait à confusion, à cause de
la traduction dans les autres langues officielles. Nous
l'avons donc présenté en ve:rsion anglaise, c'est-à-dire
"one man one vote", en empruntant cette expression
qui est un elogan des luttes politiques. Que signifie
donc l'expression "one man one vote" dans notre
projet? Comme je l'ai déjà mentionné dans mon dis
cours précédent, ce que nous entendons par cette
expression, c'est l'égalité du suffrage et de la repré
sentation. Peut-être que cette expression anglaise ne
se prête pas aisément à Wle traduction précise dans
les autres langues, à savoir le français, l'espagnol

_. et le russe. C'est pourquoi je déclare maintenant
qu'il s'agit du principe de l'égalité de suffrage et de
représentation. C'est dans ce sens que nous avons
employé l'e:l-l.-pression en question.

81. Le PRESIDENT: Je demande à l'Assemblée de
m'accorder. sa bienveillante coopération. Je vais don
ner la parole au dernier c~rateur inscrit dans l'exer
cice de son droit de réponse, puis nous passerons
aux explications de vote.

82. M. SWAI (Tanganyj.k.a) [traduit de l'anglais]:
M. Nyerere a été cité comme rendant hommage à la
manière dont le Gouvernement du Royaume-Uni a
conduit ses anciennes colonies vers l'indépendance,
pacifiquement et sans effusion de sang. Quoi qu'il
en soit, ma délégation sollicite la patience et l'indul
gence de l'Assemblée générale pendant que je ûiterai
en entier la déclaration de M. Nyerere sur la situa
tion en Rhodésit.~ du Sud. La situation en Rhodésie
du Sud est différente de celle qui a existé au Tanga
nyika, en Nigêria ou auSierra Leone. Il se-rait intéres
sant de se delllal.'lder quelle ligne d~ conduite
M" Nyerere lui-hlême aurait suivie s'il E,'était trouvé
devant une situation t311e que celle qui règne en
Rhodésie du Sud. La citation que je vais lire per
mettra peut-être de le discerner. Elle est extraite du
Tanganyika Standard du. samedi 28 avril 1962. Les
titres d(~ l'a±'Fcl~ étaient: "Nyerere dit aux nations
afrioaines: mieux vaut la mort .que l'humiliation";
"Action du Royaume-Uni ou effusion de sang"; "Les
dirigeants de la Rhodésie doivent recevoir leurs
droits". Je vais maintenant donner lecture de cet
a:rti~le.

"M. Nyerere, président de la TANU, a lancé hier,
à Dar es-salam, Wl appel au Gouvernement britan
nique pour qu'il aide M. Kenneth Kaunda, M. Joshua
Nkomo et le Dr Banda à obtenir leurs droits sans
être obligés de recourir à la violence. M. Nyerere
a dit aux délégués de la TANU à la conférence que
ni M. Kaunda, ni M. Nkomo, ni le Dr Banda ne
veulent la guerre. Ils ne désirent pas faire couler
le sang et espèrent obtenir le respect de leurs
droits sans devoir recourir à un tel moyen. Mais,
si les Britanniques détruisent leur espoir et s'il

n'y a pas pour eux d'autre moyen d'obtenir satis
faction, alors, si nos frères ne versent pas leur
sang, ils sont des lâches! Et, si d'autres pays
d'Afrique ne les aident pas à obtenir leur indépen
dance, ce sont des pays de lâches. Si un être humain
ne peut obtenir que ses droits soient respectés,
mieux vaut la mort que l'humiliation.

"M. Nyerere a dit que les Britanniques connais
saient M. Kaunda. "Quand a-t-il jamais déclaré
qu'il aimera.it faire la guerre? "a demandé M. Nye
rere. "Pourquoi devraient-ils l'y obliger?"

"M. Nyerere a poursuivi: "J'adresse un appel aux
Britanniques pour qu'ils ne forcent pas la main à
Kennet Kaunda, à Joshua Nkomo et au Dr Banda.
Je ne crois pas qu'il y ait en Afrique centrale
beaucoup d'Européens qui veuillent faire couler le
sang." Il a poursuivi: "Il y a là-bas un fou, un
ivrogne, Roy Welensky, qui crie dans le désert et
qui ressemble étonnamment aux Français de l'OAS.
J'espère que, si Roy Welensky suit l'exemple de
l'OAS, les Britanniques le pourchasseront comme
les Français pourchassent les membres de l'OAS."

"Antérieurement, M. ~yerere avait dit qu'il était
heureux que les Britanniques eussent maintenant
accepté que les problèmes de la Rhodésie du Sud
et de la Rhodésie du Nord fussent soumis aux
Nations Unies, ot!. il espérait que le Tanganyika
pourrait se rendl ~ utile. Mais le seul fait de por
ter ces problèmes devant les Nations Unies n'est
pas suffisant. ~Il ne sert à rien de bon pour mes
amis les Britanniques de cohtinuer chaque jour
leurs discours mielleux si leurs actes peuvent être
une source de danger", a poursuivi M. Nyerere.
"Les Britanniques ont Wle mauvaise habituâe. Là
ott il n'y a pas d'Européens, ils ne sont pas inquiets,
mais, s'il y a des Européens dans un pays1 les
Britanniques se séparent d'eux, particulièrement
si ces derniers SOtTit nombreux."

"M. Nyerere a demandé à ses frères les Br.itan
niques de ne plus hésiter au sujet des drohs de
l' homme simplement parce que des Européens sont
en cause. ft Cela nous donne à penser que les Euro
péens ne sont pas des êtres humains comme les
autres", a-t-il décl1aré. M. Nyerere a estimé que
la distinction entrf3 les droits des Européens et
ceux des non-Européens avait créé beaucoup de
difficultés en Algérie. Le sang coule là-bas depuis
dee années et M. Nyerere a adressé un ((.ppel aux
Britanniques pour qu'ils ne fassent pas de l'Afrique
centrale une nouvelle Algérie."

83. Le Royaume-Uni ne devrait pas essayer d' échap
per à sa responsabilité morale et constitutionnelle en
Rhodésie du Sud. C'est. "'écisément parce qu'il a été
le champion des libertés de Phomme que nous espérons
que le Royaume-Uni est encoreun champion des droits
fondamentaux de l'homme. C'est pourquoi il est si
étonnant de le voir adopter une telle attitude à l'égard
de la Rhodésie du Sud. C'est aussi pourquoi ceux
d'entre nous qui sont des amis du Royaume-Uni vou
draient le voir continuel" à jouer le rÔle d'un champion
de la libert~ et du respect des droits fondamentaux
de l'homme.

84. La plupart' des colons blancs de la Rhodésie du
Sud sont des amis et des parents des Britanniques

. et le Royaume-Uni peut donc certainement exercer
une influence considérable et constructive sur la
situation dans le territoire. C'est un fait évident que
la Rhodésie du Sud n'est pas encore Ull Etat indépen-
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de dispositions de ce projet ne sont pas formulées
comme l'exige et nous obligerait à le faire la situa
tion dans le pays, ce document constitue néanmoins
un pas très important à faire (ainsi que le disait à
l'instant le représentant du Tanganyika - je me ré
fère encore à lui) par l'Assembléegénéraleetl'Qr,ga~

nisation des Nations Unies dans une dernière
tentative: faire comprendre au Gouvernement du
Royaume-Uni que les Nations Unies ne tolèrent pas
la situation créée dans ce pays, que l'Organisation
n'en prendra pas son parti, mais adoptera les mesures
nécessaires pour la fairedisparaftre, le Royaume-Uni
prenant de son plein gré ou non Ull ensemble de
mesures; il faut obliger par la force de l'opinion
publique, par la force morale dont dispose l'Organi
sation, je le répète, il faut obliger le Gouvernement
britannique à faire disparaftre tm des derniers bas
tions du colonialisme en Afrique. "

91. Nous voyons au paragraphe 3 du prol~t de réso
lution: "Prie le Comité spécial de pour&mvre les
efforts cOiiSïructifs qu'il déploie pour que la réso
lution 1514 (XV) soit appliquée au plus tôt à la Rhodé
sie du Sud afin que ce territoire puisse devenir un
nouvel Etat afriGain indépendant". Ce paragraphe
donne donc pour instructions à ce comité de ne pas
ralentir ses efforts, de façon qu'avant la fin de 1962
la Rhodésie du Sud devienne un nouvel Etat africain
indépendant.

92. Etant entendu que les décisions sur ces pro
blèmes ne seront pas prises seuleme~t maintenant,
mais que le Comité spécial des Dix-Sept et l'As
semblée générale, à sa dix-septième session, seront
obligés d'y revenir, nous sommes d'accord, présen
tement, pour soutenir ce projet de résolution et nous
ne partageons pas les doutes ou les objections qUi
pourraient être soulevés contre lui.

93. Bien entendu~ les· dispositions qu'il contient non
seulement ne constituent 'aucune menace oupréjudice,
comme le représentant du Royaume-Uni a essayé de
l'affirmer, à Pôgard du mouvement de libération de
la Rhodésie du Sud, mais bien all contraire l'adoption
de ce document ,et l'applicatiq~ de ces dispositions
doivent, compte tvnu de l'ensemble d'idées for;m.ulées
dans oe document, mener à la libération des popu
lations de la Rhodésie du Sud et à la création d'un
nouvel Etat d'Afrique.

94. Nous ne partageons pas et nous ne pouvons pas
partager, en ce dernier moment, les considérations
exprimées ici, selon lesquelles l'Assemblée ne serait
pas compétente pour adopter les décisions correspon
dantes. La question de la compétence est très impor
tante, certes, si cette question est soulevée et si elle
a ne serait-ce que le moindre fondement.

95. Nous devons constater à l'égard de ce qui a été
dit ici à propos de la compétence que, premièrement
- comme le représentant de l' Ethiopie l'a déjà re
marqué - cela n'apporte rien de nouveau; deuxième
ment, que ce que nous avons entendu sur la compé
tence, nous l'avons entendu bien souvent lors de
l'examen de beaucoup de questions coloniales, au
cours des séances plénières de l'Assemblée générale
ouen d'autres salles de cet édifice. Ce qu'on nous
a dit ioi a été bien des fois répété par les représen
tants de l'Afrique du Sud, par la France à propos de
l'Algérie, par le Portugal et dans d'autres cas,
lorsque l'Assemblée générale, lorsque l'Organisation
des Nations Unies se sont mises énergiquement à
étudier les problèmes coloniaux.

dant et souverain. et que, comme elle n'estpas repré
sentée ici, la délégation du Royaume-Uni défend s~

position dans le territoire. Par conséquent, sans
même essayer de démêler les complexités des pra
tiques et conventions constitutionnelles qui ont été
exposées à l'Assemblée, il ne faut pas une grande
imagination pour comprendre que le Royaume-Uni
porte une responsabilité immense sur le plan consti
tutionnelen Rhodésie du Sud.

85. Il est hors de doute qUf le Royaume-Uni doit
faire face à une situation très complexe. En un sens,
c'est peut-être la plus grave de toute son histoire de
puissance coloniale. D'un autre côté, c' 3st aussi une
occasion magnifique. A mon avis, ce pourrait être
l'heure la' plus brillante de l'histoire britannique,
celle oille Royauine-Unipeutdémontrerqu'ildemeur3
un cham{lion de la liberté et qu'il continuera à dé
fendre leb droits fondamentaux de l'homme.

86. Le PRESIDENT: Nous en avons terminé avec
l'exercice du droit de réponse etnous allons en venir
maintenant aux explications de vote avant le scrutin.
Six orateurs ont demandé à expliqùer leur vote avant
le scrutin. Si l'Assemblée n'y voit pas d'objection,
je considérerai que, pour activer nos travaux, nous
entendrons seulement les six or9rteurs inscrits et je
donnerai la parole après le scrutin aux autres orateurs
qui désireront expliql.'.er leur vote.

Il en es t ainsi décidé.

87. M. MOROZOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du rt~tsse]: La délégation sovié
tique n'a pas encore eu l'occasion d'expliquer sa
position sur le projetde résolution [A/5124, annexe nI]
soumis à l'Assemblée. Dans la discussion générale,
nous avons exposé certaines idées, mais nous n'avons
pas exprimé notre attitude 11 l'égard du projet lui
même. C'est pourquoi nous estimons nécessaire de
préciser notre point de vue, di expliqu~r les :raisons
de notre vote aussi bien sur ce projet que sur l'aml:;,n
dement qui y a été présenté.

88. La délégation soviétique considère le projetpré
senté par un certain nombre de pays d'Afrique et
d'Asie sur la question de la Rhodésie du Sud comme
un document rédigé en termes très modérés, je dirai
même très posés. A considérer ce document tel qu'il
est, nous ne pouvons même pas nous représenter la
tension colossale dans ce pays, la chaudièrebouillon
nante d'aspirations à la libération du peuple de la
Rhodésie du Sud dont ont parlé ici les représ'entants
des peuples frères de la Rhodésie du Sud, les Etats
africains et bon nombre de représentants asiatiques;
enfin, le représentant du Tanganyika qui vient de
quitter cette tribune a décrit la situation en termes
très éloquents, je dirai même très t;,npressionnants
et convaincants.

89. Si on compare la situation en Rhodésie du Sud,
telle que nous la constatons et que nous devons la
constater ici à l'Organisation des Nations Unies, avec
le document dont nous sommes saisis, il sel'ait pos
sible d'ajouter à ce document bon nombre de dis
positions et de propositions qui renforceraient le ton
et l'importance des propositions pratiques qui y sont
exposées.

90. Après avoir étudié attentivement ce document et
pris connaissance des déclarations faites par les
rèprésentants des pays d'Afrique, notamment en
séance 'plénière de l'Assemblée, nous en sommes ver,lus
à IF. conclusion qu'en dépit du fait qu'un bon nOn'.Lbre
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96. En ce qui concerne la délégation soviétique, nous
avons, dans notre déclaration fondamentale [1110èmé
séan.ce], &"lalysé tous les arguments juridiques; c'est
pourquoi, étant donné qu'aucun argument nouveau n'a
été avancé, nous pouvons laisser de côté sans l'exa
miner la partie de la déclaration qui visait à faire
fléchir notre volonté et celle d'autres délégations,
sur la mise aux voix de ce projet de résolution.

97. Pal' ailleurs, je voudrais ajouter [?.J.e la délé
gation soviétiq\.\e apprécie hautement le touchant in
térêt que sir Patrick Dean, représentant du Royaume~
Uni, a manifesté à l'égard d'exemples de la littérature
classique russe. Nous voudrions exprimer la certitude
que la curiosité du représentant du Royaume-Uni se
portera non seulement sur la littérature russe, mais
'iussi sur certains aspects de la peinture russe. Nous
recl1nunandons au :L'a-présentant du Royaume-Uni,
lorsqu'au terme du débat sur la Rhodésie du Sud il
disposera de plus de temps, de jeter un regard sur
les tableaux de certains peintres russes qui (contrai
rement aux citations qu'il a tirées de la littérature
russe et qui n'ont rien à voir avec tout ce qui a été
dit ici) ont vraimentun rapportdirect avec notre sujet.
Nous voudrions' rappeler au représentantdu Royaume
Uni le tableau d'un peintre russe de très grand talent,
Vérechtchaguine~ qui a peint sur une de ses inou
Q!iables toiles la répression exercée par les Britan
niques contre les héros du mouvement de libération
nationale en Inde. De nombreux représentants con
naissent cette toile: on y voit des canons contre la
bouche desquels sort liés des êtres vivants qui atten~
dent leur supplice, uniquement parce qu'ils se sont
Ibv6s pour défendre leur patrie et la cause de leur
libération nationale.

98. Nous recommandons vivement à l'attention du
représentant du Royaume-Uni ce spécimen de l'art
national russe - qui d'ailleurs n'estpas le patrimoine
du seul peuple russe, étant donné le grand talent du
peintre qui a créé cet inoubliable tableau.

99. Nous voudrions dire deux mots concernant
l'am.endement déposé par le représentant de la Bul
garie [A/L.387] et portant sur le projtat de .résolution
[A/L.386/Rev.l] dont nous sommes saisis. Nous sup
posons que tous les représentants des Etats réunis
dans cette salle et qui se déclarent en faveur du suf
frage universel -lequel n'est pas l'apanage d'un seul
système de gouvernement ou d'un seul peuple, mais
celui de l'humanité entière et aussi la preuve indubI
table du progrès réalisé par l'humanité du fait de son
évolution politique et sociale -, appuieront le principe
du suffrage universel énoncé dans l'expression con
cise: ft à chacun une voix"; nous présumons que dans
cette salle pas 'Wle main n~ se lèvera contre la recon
naissa.ll.ce de ce principe démocratique.

100. De plus, nous invitons toutes les délégations
réunies ici à faiI"e en sorte que le projet de résolution
qui nous a été soumis soit complété par l'inclusion de
cette expression très importante; nous ne pouvons,
en effet - et c'est par là que je veux en finir -,
accepter le sermon de discrimination raciale que l'on
nous a fait ouvertement entendre à cette tribune,
cela pour nous prouver· qu'il faut procéder à pas
comptés: un, deux, trois, quatre .•• Et nul ne sait
quel sera le nombre de ces pas ni combien de temps
cela prendra (pourrait-on même le prévoir en géné
ral?) pour parvenir à l'égalité entre les habitants
autochtones, martres de leur pays, et les immigrants
qui, usant de leur force et des privilèges qui en dé-

coulent, ont asservi la majorité écrasante de la
population.

101. Nous ne pouvons admettre ql;.e soit ainsi la
situation et que subsistentdes rapports différents pour
telle et telle catégorieàiindividu~.C'estpou't'quoinous
estimons que les revendications présentées par les
partis politiques de la Rhodésie du Sud et qu'appuient
ici bon nombre de pays africains et asiatiques seront
acceptées comme additifs au projet de résolution.
Nous voterons pour l'amendement proposé par le
représentant de la Bulgarie.

M. Bitsios (Grèce), vioe-président, prend la pré
sidence.

102. M. GARCIA DEL SOLAR (Argentine) [traduit
de l'espagnol]: Dans la discussion générale sur la
question de la Rhodésie du Sud, plusieurs repré
sentants de pays d'Amérique latine ont exposé leur
attitude. Ils ont examiné cette affaire sous des angles
différents, mais ils ont tous été nettement et caté
goriquement du même avis sur le fond de la question..
En effet, la solidarité latino-américlüne en face des
inquiétudes des populations africaines est absolue et
l'Argentine, comme les autres pays d0 notre région,
considère comme sienne la lutte que les peuples afri
cains mènent pour leur indépendance et l'abolition
oomplète des pratiques qui entravent le plein exercice
des droits de l'homme. C'est Wlsentimentqueressent
toute l'Amérique du Sud, comme un héritage de sa
propre histoire.

103. La discussion générale sur· la question de la
Rhodésie du Sud a été constructive et concluante. La
grande majorité rtes Etats Membres a réaffirmé que
les conclusions auxquelles est p~rvenu le Comité
epécial des Dix-Sept dans son rapport [A/5124] re
flètent dans leur ensemble la situation réelle de 19.
Rhodésie du Sud.

104. Il suffit de lire la Constitution du 6 décembre
1961 pour constater qu'elle fait obstacle au.processus
démocratique qui doit conduire ce territoire à l'indé
pendance complète et qu'ene présente en outre des
points qui constituent de façon flagrante la recon
naissance d'une pratique inadmissible, celle de la
discrimination r~ciale.

105. Mais la discussion nous a montré aussi que
.Ifévolution que nous souhaitons dans le processus
constitutionnel de la Rhodésie du Sud ne peut être
obtenue sans le concours essentiel du Royaume-Uni.
C'est à lui seul que s'adressent les exhortations
contenues dans le projet de résolution A/L.3S6/Rev.1
qui a été présenté par une quarantaine de pays et,
puisqu'il faut donc nous entendre avec le Royaume
Uni, la délégation argentine estime juste de souligner
que le représentant de ce pays'a gardé en cette dis
eussion une attitude de dignité; il a certes défendu
avec fermeté la position juridique· de son gouverne
ment, mais il a également réussi à nous donner l'im
pression 'que le Royaume-Uni a pleinement conscience
de son ~mmense obligation, à laquelle il ne peut
échapper, d'exercer son influence à l'aide des moyens
dont il dispose afin que les autorités de la Rhodésie
du Sud octroient à tous les habitants du t~rritoire,

sans aucune exception, les droits qui sont les leurs
et que la grande majorité des Membres de l'Orga
n~sation des Nations Unies réclame pour eux.' .

106. Ce n'est pas la première fois qu'on met à
l'épreu\ie la volonté du Royaume-Uni de se plh.'~r aux
impératifs du moment historique que nous vivons~',
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Nous voyons ici les résultats de sa sage contri
bution à la cause de la décolonisation, dans cette
salle otL siègent les représentants de nombreux pays
qui, avec son concours, ont accédé à l'indépendance
totale.

107. Le projet de résolution sera adopté à u.ne large
majorité. La République Argentine s'en réjouit et
espère que les dispositions qu'il contient ~eront

mises en œuvre sans retard.

108. La liberté ne souffre pas de délai; mais, puisque
rien ne sera possible à cette étape sans la coopération
du Royaume-Uni, ma délégation a décidé de s'abstenir
dans le vote, étant entendu qu'elle donne ain.si à
celui qui peut seul exécuter ce qui est prévu dans le
projet de résolution un vote de confiance bien mérité
en même temps qu'un encouragementpour les mesures
que l'Assemblée le chargera de prendre.

M. Mongi Slim (Tunisie) reprend la présidence.

109. M. USHER (Côte-d'Ivoire): Ma délégation, qui
a participé à la rédaction du projet de résolution,
désire ex.pliquer son vote non sur celui-ci, mais sur
l'amendement qui figure au document A/L.387. En
effet" le projet de résolution est un projet modéré
qui affirme cependant l' essentie~ de nos préoccupa
tions, c'est-à-dire l'application de la démocratie et
du suffrs.ge universel en Rhodésie du Sud. Or, l'amen
dement qui nous est présenté; -"à chacun une voixu

est en quelque sorte le renforcement de cette idée.
En effet, le problème qui nous est posé demeure:
c'est la difficulté susc.itêe par la nouvelle Constitution
de la Rhodésie du Sud, constitution qui prévoit Ul"le
cinquantaine de siègEls pour le dixième de la population
et 15 sièges seulement, et encore, pour les neuf
autres dixièmes de cette population.
110. Dans ces conditions, la question que se pose ma
délégation est de savoir comment un pays que nous
nous plaisons à recQ1nnanre c~omme un.e vieille démo
cratie, le Royaume'-Uni, peut même accepter d'être
partie à la discussion d'un.e telle constitution, je
dirai même: peut octroyer une telle (~onstitution.

111. Le représentant du Royaume-Uni nous a-!xÎ;1;-que
c'était un pas. Je dis pour ma part que cela n'a fait
qu'aggraver encore la confusion dans laquelle j'étais.
Comment, en effet, le pays dont le Premier Ministre
a lancé cette phrase devenue à jamais historique,
à savoir qu' "un vent nouveau souffie sur l'Afrique",
peut-il parler d'un pee? Estime-t-il que ce vent
qui souffle est une simple brise ou ne croit-il pas
que c'est un ouragan? Je pense que ceux qui persis
teraient dans cette idée devraient consulter ànouveau
la météo, car ils seront désagz:éablement sur-pris
s'ils ont cru que ce n'était qu'une brise.

112. Pensez-vous cr~'en 1962 les Africains puissellt
simplement se contenter ,d'un pas? Je crois que c'est
là Wle erreur qui risque d'avoir des conséquences
fort graves. Nous avions parJ~ d(;l Î~uffrage universel
dans le projet de résolutWn ra(!ommandé par le
Comité spécial [A/5124, annexe lU]; on peut penser
que cette pnrase "à chacun une voix" fait double
emploi, mais ma délégation estime qu'elle doit être
acceptée, car elle renforce l'idée de suffrage univelo
sel. On la retrouve encore dans de nombreuses consti
tutions lorsque leurs auteurs veulent faire porter
l'.accent sur la solennité du suffrage universel. Ainsi,
dire que les consultations seferontausuffrageuniver
sel, selon le principe "a chacun une voix", consacre
la s(.:)lennité de la constitution.

113. Je regrette grandement que la dewcième partie
du projet d'ar...'lendements ait été retirée,' car j'estime.... ..-
que le Royaume-Uni ne peut pas dire que sa res-
ponsabilité n'est pas engagée dans cette affaire. Si
le Royaume-Uni, en effet, dit qu'il n'est pas respon
sable, je serais alors contraint de penser quel'Orga
nisation des Nations Unies devrait· se substituer a
lui. En effet, on ne saurait laisser 3 millions d'Afri
cains sans armes à la merci d'une minoritéde colons
qui dispose d'un parlement et d'une armlje, comme
l'a affirmé il y a un instant le représentant du
Royaume-Uni lui-même, d'une minorité de colons qui
va former un Etat autonome n'appartenant à aucune
société internationale et ntobéissant à aucune loi
internationale. Si l'on connan l'histoire de la coloni
sation, si l'on connan aussi la mentalité etla psycho
logie des colons qui se sont opposés farouchement à
l'abolition de l'esclavage, qui se sont opposés avec
une détermination plus farouché encore a l'abolition
du travail forcé, qui continuent de s'opposer d'une
manière véritablement diabolique a tout ce qui est
décolonisation par une politique d'extermination, de
destruction systématique de l'infrastructure sociale
comme de tout ce qui se rattache à la culture, il est
aisé de penser que laisser un peuple à de tels colons
furieux ne peut qu'aboutir a un désastre, à une abomi
nation de la désolation. Le Royaume-Uni ne doit pas,
ne peut pas abandonner ces hommes; il ne doit pas
se dégager de sa responsabilité.

114. On dit que le Royaume-Uni est un pays qui,
plus que sur des lois rigides, s'appuie sur des pra··
tiques et sur des coutumes. Peut-être, mais il y a
de mauvaises coutumes et celle-là. ne doit pas être
perpétuée.

115. Le Sud-Ouest africain n'est pas un succès. Je
ne parlerai pas de l'Afriq'l.le du' Sud, Monsieur le
Président, afL."1 de ne pas, susciter de droits de ré
ponse et de ne pas prolonger notre débat. Mais je
crois que l'sxemple est édüiant. C'est là. une faillite
de cette coutume et le Rdyaume-Uni ne doit pas
accepter de la perpétuer. C' éstune coutume-ftbomi
nable; il faut que le Royaume-Ulll y renonCE\, li faut
~1.'il l'abandonnes'il croU que ré~~llement il ne doit
pas continuer à l'appliquer.

116. Cependant•. je ne i'eprendrai pas cet.amendement
pour la seule raison ',\que le telnps qui serait dévolu
au Royaume-Uni poUi~ réwlÎr une ~u.tre conférence
constitutionnelle et n.ousen re-ndre compte en sep
tembre est court, mais' nous lui faisons confiance '
et nous pensons qu' il ~lura compris les difficultés
et les inquiétudes des Afrioains.

117. M. WACHUKU (Nigêria) [traduit de l'anglais]:
Je voudrais exp.iîq,t!.er le vote de ma délégation sur l'

l'amendem~ni; [A/L.387] présenté par la délégation
de h, Bulgarie. Afin ct! exposeI' exactement notre
posit7.on après la discussion qui. a eu lieu à l'As
semblée, !e ferai aussi une observation sur la décla
ration du représelltant du Royaume~Uni, étantqonné
qU'il a cité une décl&ration du Premier Ministr~
de la Nigéria. . » • ,

118. En premier uéu, je tien~~'à dire'·que,.~esauteurs
du 'projet de résolution [A/L~-....86/Rev.let\ Add.l à 4]
dont l'Assemblée est saisie ont rédigé l'ttUnéa!! du
paragraphe 2 apr~S mare réflexion. On se.,;rappellera
que le Comité spécial des Dix-Sept avait institué un
Sous....comité pour la Rhodésie duSud. Le Sous-Comité
a fait un rapport qui est reproduit à l'annexe 1 du



présenté la cause d~ son gouvernement; il devait le
faire; nul ne pouvait s'attendre qu'il vfut à cette tri
bWle pour accepter tout ce qui a été dit, en se laissant
mener comme un agneau.

122. Je me souviens, comme d'autres représentants
se souviennent certainement, qu'à un moment de notre
débat on nous a dit que le Gouvernementdu Royaume
Uni n'avait pas de :responsabilité en la matière, que
la situation en Rhodésie du Sud était une affaire d'or
dre intérieur et qu'une ingérence était donc impos
sible. Mais je me permettrai de renvoyer les mem
bres de l'Assemblée à un article très intéressant
qui a paru dans le journal The New York Times le
dimanche 24 juin 1962. Cet artJcle rapportait une
déclaration de M. R. A. Butler, ministre actuellement
chargé des affaires d'Afrique centrale, dans laquelle
il disait que le Royaume-uni a une responsabilité
en Rhodésie du Sud. Sous le titre: "La Grande
Bretagne est inflexible au sujetde l'Afrique centrale",
l'article .paru dans le journal Thf-_New York Times
disait:

"Londres, le 23 juin. - La Gral1de-Bretagne a fait
savoir aujourd' hui à 11Assemblée générale des
Nations Unies qu'~lle n'a pas l'int'f.mti'On dedéléguer
ses responsabilités en Afriqut:' centrale il "un organe
extérieur quelconque".

"Evoquant le dêbat de l'Assemblée sur le statut
constitutionnel de la Rhodésie du Sud, M. R. A.
Butler, secrétaire à l'intérieur, a dit: "C'est notre
responsabilité et nous avons les' connaissances et
l'expérience nécessaires pour nous en acquitter."

"M. Butler, qui est le ministre qhargé dGsaffaires
d'Afrique centrale, a parlé avec fermeté di::l.ns un
discours prononcé dans sa circonscription électo
rale, à Saffron Walden (Essex), du rôle du ROYllume
Uni en Afrique centrale, notamment en. Rhodésie
du Sud.

"Comme vous le savez", a-t-il dit, ~j'enreviens."

"M. Butler a déclaré que le problème spécial de
la Rhodésie résultait de la présence de populations
européennes qui y sont inswllées depuis longtemps.

"Nous ne pouvons et nous ne devons pas mécon
naftre les revendications de ces minoritê:sl!, a-t-il
dit, "et il Incombe à la Grande-Bretagne dl:' trouver
le meilleur moyen de ooncilier les diffêrences de
couleur et de race et d'établir des communautés
multiraciales satisfaites dans lesquelles le ::lêrite
individuel sera se~l1 un critèrE:l pour l'avancement
de Phomme."

"t'f~ ne SOUG··f!stime pas les difficultés", a-t-il
ajouté, "mais nous n~: supporterOl\lS aucune mani
festation d'intimidation ni de violence des extré
mistes politiques."

1.23. Il est tout à fait clair que niê~ne 'luaintenant,
après être allé en Rhodésie du SUd, ~llt. Butler pense
comme nous. Sa déclaration correspoiPI\i à ce que noue;
avons dit tout au long de ce débat. . )

124. Je répète que j'ai écouté soigneuse1n~nt la;
déclaration du représentant du Roy'aume,-Uni. 11 devait:. '
défendre la cause de son gouvernement. Il devait agir
selon les arguments qui ont été avancés au Comité
spécial. Cependant, des changements se produisent
déjà. On reconnaft que la situation ne' 'Peut r~si;er

statique, qu'elle doit évoluer) et je suis certain qu'elle
I:"hangera. Je suis sQr que tout le monde prendra en
oonsidération le fait qu.e la majorité des auteurs

."ld ......,..~•.· .I
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rapport du COmité spécial [A/5124J. Je donnerai lec
ture du passage suivant de ce rapport:

"Dam; l'intérêt bien compris de la Rhodés!e du
Sud et dans l'intérêt de la paix et de la liberté en
Afrique, et eu égard, d'une façon générale, aux
responsabilités du Royaume-Uni et à ses actes
passés, le Sous-Comité estime nécessaire que les
méthodes qui ont été utilisées pour mettre au point
les propositions qui constituent maintenant la
Constitution du 6 décembre 1961 soient de nouveau
utilisées, sans retard, pour qu'ait lieu la revision
indispensable desdites propositions, en consultation
étroite avec les chefs de tous les partis politiques.
C'est seulement ainsi que pourra être établie, pour
la Rhodésie du Sud, une constitution qui garantisse
pleinement les libertés démocratiques et l'égalité
politique, et assure une coopération constructive
et h~rmonieuse entre les divers éléments de la
population de la Rhodésie du Sud."

ainsi que du passage suivant qui est tr~s significatif:

"Il n'appa.rtient pas au Sous-Comité de dire quelle
doit être la teneur ,1e la constitution à établir,
mais, pour qu'un progrès constitutiomlel soit pos
sible, la constitution doit reposer sur l'acceptation
des princii?eS d'égalité et de non-discrimination,

~'et recevoÏI' l'adhésion de la majorité de la poPU;
lation." [A/5124, annexe l, par. 43.1

119. 11 me semble que notre but à l'Assemblée doit
être d'élabo!.'er des propositions qui aient chance
d'être acceptées par tous les intéressés comme br ,::
de compromis. Nous ne voulons pas que le prix soit
si élevé que les intéressés ne soient pas disposés à
le payer. C'est pourquoi la forme sous laquelle
l'amendement est proposé ne peut pas, à mon sens,
nous permettre d'attèindre l'objectif envisagé par
con ~~~teur.

_______.•,..._ ..--_.aua,- ........ 4112.ailWll__.... .... ...,.,. _

120. Je tiens à dire à la délégation bulgare que nous
apprécions la sincérité avec la.quelle elle a présenté
cet amendement. Cependant, je voudrais attirer l'at
tention sur les facteurs existants, sur l'opinion des
auteurs du projet de résolution et sur la. partie du
rapport du sous~ Comité dont je viens de donner lec
ture. Il y a certainement une raison pour que les
auteurs du projet de résolution ntaientpas jugénéces
saire d'énoncer les choses de la fa.çon que pro~ose

l'amendement de la Bulgarie. Je prie la délégation
bulgare d'avoir co,nfiance dans le jugementdes auteurs
du p1:ojet de résolution et dans leur sincérité. Je suis
sar que toùt le monde sait fort bien que l~ nationa
lisme des auteurs du projet de résolution ne peut
être mis en doute., Tenant compte de tout ce qui a été
dit ici, je m'adresse â la délégation bulgare pour lui
demander de bïen vouloil' retirer son amendement
afin que l'Assemblée puisse passer au vote etadopter
le projet de résolution.

121. Nous avons tous entendu la déclara''.Îon du re
p~~sentant du Royaume··Un:l. sur la question. que nous
diÉicutons•. Bien que la délégation britannique ait dit
qu.e l'Assemblée générale n'avait pas le droit d'in
tervenir et que ses propositions ne pourraientpas être
mises en application, nous savons très bien que,
conformément à sa tradition, le Royaume-Uni exa
minera les documents très soigneuseme-!lt et pèsera les
opinions qui ont été exprimées ici. Je suis convaincu
que· certains changements seront fai'ts et qu'il
en résultera une amélioration de la situation. PEtr
conséque'ilt, je ne suis pas trop pessimiste quant à
la déclaration du représentant du Royaume-Uni. Il a

. "'~.t\'I_
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proscrit et ses biens confisqués. M. Nkorno a changé
de nom, il a été pourchasse, il a été obligé d'errer
d'un pays à l'autre en quête de secours. Nous n'avons
jamais connu rien de tel dans notre pays. Voilà
pourquoi nous estimons que la situation qui est
aujOl.1rd'hui oelle de la Rhodésie du Sud doit être
Bupprimée afin que des méthodes no:r:'l'~les puissent
être appliquées. Soyons logique;;,. Si lü Nigêria doit
servir de modèle, si l'homm~'-g;e rendu au Royaume
Uni par le Premier Ministre de la Nigéria doit être
cité, tout ce qui suit son exempte doit être accepté.
C'est pourquoi nous disons que l'état de choses qui
existait en Nig~ria doit exister aussi en Rhodésit~ du
Sud. Sinon, nous serions obligés de dire~ "Cela suffit;
n'allez pas plus loill." Le Prenûer Ministre de la
Nigéria est monté à cette tribune et c'est en toute
sincérité qu'il a rendu un ho;.nmage mérité au Gou
ver,tement du Royaume-Uni. Moi-même, en qualitêde
Ministre des affaires étrangères de la Nigéria et
de représer~tant du gouvernement de ce ~~!ays, je suis
venu à cette tribune e.o. toute sincérité affin de signa
1er au Royaume-Uni ce qui, à notre avis, doit être.
redressé et les moyens de le faire. J' aimerais, de la
même façon que aotre premier ministre a été cité
et qu'un hommage lui a été rendu, parce que le
Royaume-Uni a foi dans la véracité, la sincéritéret
l'honnêteté de ses intentions, que le Royaume-Uni
ait confiance en nous, ait la certitude que nous sommes
sincères, francs, honnêtes et que nous savons ce que
nous disons.

129. Nous ne sommes pas venus ici uniquement pour
faire une déclaration; nous ne sommes pas venus ici
\J...niquement pour plaire â. quelqu'un. Nous avons fait
une proposition concrète qui, à notre avis, cloitdonner
des résultats. Certains ont peur de déclarer ouverte
ment leur amitié pour ce qu'on appelle des puissances
coloniales ou des puissances impérialistes. Nous
n'en avons pas peur. Nous savons reconnai'tre ce
qui est bon et, lorsque nous voyons qu'une chose est
bon'lle, nous le disons; m~s, si nous nous apercevons
que quelque chose ne va pas, nous le disons aussi.
C'est le principe même de notre indépendan.ce etnous
ne permettrons à personne de nous mener par le
bout du nez.

Hi}". Je saisis cette occasion pour demander à nou
veau au représentant du Royaunle-Uni de dire à son
gOUVt)rnement d'écouter l'appel des repr@lseritants qui
sièg~nt à l'AJsemblée. Si cet appel ntétait pas en
t~ndu et s'il arrivait quelque chose 'd'autre,
le Royaume-ttni n'auraît que lui-même à blâmer.
En Nigéria, la situation poUtique était différente.
Nous n'avîons pas de minorité de colons, tilotl'e si
tuation économique était aussi diffê:-ente. Il suffit de
visiter la Nigéria aujourd'hui pour voir les conditions
dal1s lesquelles les N:lgêriens vivent. Au point de vue
éccinomique, des niveaux de vie différents se sont
éta'blis. Mais la süuation de la Rhodésie du Sud n'est
pas la même. Que ce soit du point de vue de l'ins
truction ou sur le plan social, les Rhodésiens du Sud
ne peuvent pas fournir les mêmes effectifs que ceux
dont nous disposons .en Nigéria ou en Afrique Qcci
dentale.1 Ce que nous demandons, è1est qu'il soii créé
en RhOdésie du Sud le même climat que celui qui
avait été créé en Afrique occidentale elt qu'il soit
possible aux deux éléments antagonist~\s d'arriver
à s'entendTe. Si nous demandons au Gouvt';rnemen:t du
Royaum,t. _""Uni de continuer il agir, c'est parc'J que
nous voudrions qu'il serve de guide, qu'il établisse
un équilibre, qu'il s'efforce de rapprocher les deux
parties. QU'J' a--t-il de mal en cela? Rien du tout.
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du projet de résolution représentent des1>ays d'Afri
que, qr~e le continent africain est le n6tre et que nous
ne pouvons nous dérober .à notre responsabi.lité.

125. Ce continent est h6t:re et il devrait pouvoÏ1"
accueillir tous les pays amis, tous les EL~s amis.
Nous ne pouvons pas venir dire à l'Assemblée que
ce continent n'est pas n6tre. Les Africains possèdent
le continent, c'est à eux qu'il revient d'en déterminer
l'avenir. Si tous les Africains décident qu'il convient
d'adopter une certaine ligne d'action, je suis absolu
ment certain que le Royaume-Uni ne manquera pas
d'en tenir compte, s'il ne tient compte de rien d'autre.

126. D'autre pa.rt, le reprèsentant du Royaume-Uni
nous a dit ici qu'en réalité la question est de savoir
si le Royaume-Uni peut ou non intervenir dans les
affaires intérieures de la Rhodésie du Sud. Il nous
a dit ensuite ce que le Royaume-Uni avait fait. Cepen
dant, le fait que le Royaume-Uni a dil intervenir dans
le changement de la Constitution prouve que les
changements constitutionnels ne sont pas des ques
tions d'ordre intérieur, mais des questions d'ordre
extérieur. Par conséquent, tout ce qUd le projet de
résolution demande, c'est que le Royaume-Uni, en
effectuant des changements dans la structure consti
tutionnelle, prenne en considérat~on certaines opi
nions, certains principes et certaines politiques. Nous
ne lui demandons pas de s'ingérer dans les affaires
courantes et quotidiennes de la Rhodésie du Sud;
nous lui demandons de faire ce qu'il a effectivement
le droit de faire aux termes âie la loi et de la Consti
tution et de ne pas tE'aIlsfêrer ce pouvoir comme
les nouveaux textes le prévoient au Gouvernement de
la Rhodésie du Sud, qui est le gouvernement d'une
minorité. Telle est l'objection des nationalistEs loi's=
qu'ils disent: "Ne transférez pas ce pouvoir au Gou
verllement de la Rhodésie du Sud sans nous associer
pleinement à .tout ce changement; c'est tout ce que
nous demandons." Nous ne demandons pas au Royaume
Uni de faire ce qui n'est pas de son ressort. Ce que
nous hrl, demandons de faire relève de s3. compétence
et c'es~t pourquoi nous insistons pour qu'il le fasse.

127. Dans Sl.t intervention, le représentant du
Royaume-Uni a insi~ ~ê sur les changements qui avaient
été faUs par sir Edgar Whitehead et son gouverne
ment E~t a souligné q?J.' au cas otl s: Edgar Whitehead
gagnerait aux prochaines élections il ne reviendrait
pas en arrièr~. Cependant, j'aurais voulu entendre
le représentant du Royaume'-Uni nous dire que le
gouvemement qui sera élu par le peuple de la Rhodé
sie du Sud ":- que ce solt celui de sir Edgar White
head ou celui de M. Nkomo - sera r(>ellement le
gou:vemement, rn..<:tis il n'a pas du tout été question de
M. Nkomo ni des nationalistes africains. C'est ce
qui provoque notre objection. Pourquoi serait-ee
sir Edgar Whitehead et personne d'~utre?Queldroit
a-t-il d'être la seule perso;\:malitê à ellvisager? Il est
le chef de la minorité et c'est po\:Lrquoi. nous pro
testons. Pourquoi le Gouvernement du Royaume-Uni
suppose-t-il que sir Edgar Wh.ttehead sortira vain..
qu.eur des pr~~haines élections si la Constitution est
établie COIIUl'1.e il se do!.t? C'est ce qui motive notre
objection.

128. Je passe maintenant à l'allusion qui a été fuite
à mon pays dans ce cas -particulIer. Je vais expli~uer

pourquoi j'ai dit que las Britawliques devraif "it se
~ontre:r aujourd'hui à la hauteur de leurs tre.ditions.
D~p.s m01il pays, jamais aucun parti politique n'a étê
int~rdit, mais le parti de M. Nkomol'aété. M. Nkomo
a da changer de nom plusieurs Ïois. Un parti a été
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humains, la fragilité humaine et les échecs des
hommes, et ce que nous voulons, c'est l'évolution de
cette partie du continent dans la paix et l'ordre
Nous nous en tenons à nos propositions et nous espé.1
l'ons que la délégation du Royaume-Uni en tiendra
compte. ,

132. Je profite de oette occasion pour renouveler
mon appel à la délégation bulgare et lui 'demander de
retirer son amendement [A/L.387]. Si, malgré cet
appel, elle ne le .'àisait pas, j'ai le regret de déclarer
que ma délégation s'abstiendrait dans. le vote sur cet
amendement, car ceux qui ont rédigé le projet de
résolution primitif [A/L.386/Rev.l et Add.1 à 4]
y ont apporté grand soin, après y avoir bien réfléchi,
avec le désir de favoriser la réalisation des objectifs
que nous avons tous à cœur ici. J'espère sincère
ment qu'aucune délégation ne mettra obstacle à
l'adoption de ce projet de résolution.

133. Le PRESIDENT: Deux orateurs sont encore ins
crits pour les explications de vote avantle vote. Mais,
étant donné l'heure tardive et répondant à certaines
demandes qui m'ont été adrèssées, je lève cette
séance. La prochaine séance de l'Assemblée générale
aura lieu à 15 heures.
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Mais si nous venons ici faire de la politique pour le
pla.isir de faire de la politique: si nous oublions les
réalités de la nature humaine et les événements
quotidiens, nous n'en pourrons ,blâmer que nous
mêmes. Les Britanniqu?$ ont une maturité suffisante
pour apprécier les arguments avancés dans cette
enceinte. Ce n'est pas aujourd'hui le moment d'igno
rer l'avenir• Je pense que nous devrions plutôt songer
aux années qui viennent qU'à ce qui a pu se passer
autrefois. Quant à nous, nous n'oublions rien et nous
estimons que les événements du passé font partie de
l'histoire, mais nous ne voulons" pas nous attarder
sur eux et les rappeler constamment aux jeunes géné
rations. Mais si c'est le désir des Britanniques de
suivre cette vieille: coutume et de s'exposer aux
insultes et aux injures d'un peuple, d'une manière
ou d'une autre, s'ils veulent çi:~:>: s'endurcissent les
cœurs de ceux qui. voudraiet~1 ~:r.'e des amis, en
particulier dans le continent africain, alors ils n'en
pourront blâmer qU'eux-mêmes.

131. Par cette intervention, j'ai voulu que le repré
sentant du Royaume-Uni sache que la Nigéria est
entièrement avec les nationalistes de la Rhodésie
du Sud. Nous ne manquerons pas ànos responsabilités
envers les Africains, mais nous ne nous laisserons
_intimider par personne pour des raisons de diver
gences idéologiques. Nous reconnaissons les facteurs
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